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26-DD-0317 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

MARCHE DE RENOVATION DES CAISSES ET DES ROULEMENTS DES RAMES DE 

METRO VAL 208 AG - LOT 1 : RENOVATION DE LA PARTIE CAISSE DE 

MATERIELS ROULANTS GUIDES ET PRESTATIONS D'ETUDES LIEES A LA 

REALISATION DE CES OPERATIONS - REFERE PRECONTRACTUEL - DECISION DE 

DEFENDRE - CONVENTION D'HONORAIRES 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

 
Considérant que la métropole Européenne de Lille (MEL) a publié un avis d’appel 
public à la concurrence le 10 juillet 2025 pour un marché de travaux de rénovation 
des caisses et des roulements des rames de métro VAL 208 AG (Pièce n°1) ; 
 
Considérant que le groupement composé des sociétés ACC M, Ateliers de 
Bobinages Électriques, et Ateliers de Fabrication Ferroviaire a déposé une offre pour 
le lot 1, « Rénovation de la partie caisse de matériels roulants guidés et prestations 
d’études liées à la réalisation de ces opérations » ; 
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Considérant que par une lettre du 27 février 2026, la MEL a notifié à la requérante, 
en tant que mandataire du groupement, que son offre, classée 2ème, n’était pas 
retenue ; que la société ACC M a, dès lors, saisi d'un référé précontractuel le 
Tribunal Administratif de Lille le 10 mars 2026 demandant au juge de bien vouloir : 
 

- Annuler la procédure de publicité et de mise en concurrence du lot n° 1 du 
marché de travaux de rénovation des caisses et des roulements des rames de 
métro VAL 208 AG passé par la Métropole Européenne de Lille ; 
 
- Condamner la Métropole Européenne de Lille à verser à la société ACC M 
une somme de 3000 € euros en application de l’article L. 761-1 du code de 
justice administratif ; 

 
Considérant qu’il convient de défendre à cette action en référé précontractuel.  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De défendre à l'action en référé précontractuel introduite par la 
société ACC M ; 

Article 2. De désigner Maître Mathilde Du Besset du Cabinet AARPI Loiré 
Henochsberg & Associé pour représenter la Métropole européenne de Lille ; 

Article 3. De signer une convention d'honoraires avec le Cabinet AARPI 
Loiré Henochsberg & Associé ; 

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0318 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
PREMESQUES - 

DOMAINE DU HAUT BUISSON ET SURLARGEUR RUE DU COUVENT  - 
CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC METROPOLITAIN 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération-cadre n° 15 C 0111 adoptée lors du Conseil de la métropole du 13 
février 2015 portant évolution des politiques de classement des voies privées dans le 
domaine public métropolitain ; 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles 
L. 2111-1 et L. 2111-3 ; 
 
Vu le code de la voirie routière, notamment son article L. 141-3 ; 
 
Vu la décision directe n°24-DD-0801 du 19 septembre 2024 autorisant l’acquisition 
du Domaine du Haut Buisson et la surlargeur de la rue du Couvent dans l’optique de 
leur classement dans le domaine public routier métropolitain ; 
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Considérant que l'acquisition de cette voie et surlargeur sont intervenues par la 
signature d'un acte authentique le 3 juillet 2025, publié le 11 juillet 2025 à la 
conservation des hypothèques ; 
 
Considérant que cette voie et la surlargeur, propriétés de la MEL sont affectées à la 
circulation publique, sont d'ores et déjà soumises au régime de la domanialité 
publique depuis la signature de l'acte authentique précité ; 
 
Considérant cependant qu'il y a lieu de constater leur appartenance au domaine 
public routier métropolitain en prononçant leur classement ;  
 
Que la voie concernée ainsi que la surlargeur étant d'ores et déjà ouvertes à la 
circulation publique, la présente décision de classement n'est pas de nature à porter 
atteinte à leurs fonctions de desserte et de circulation, de sorte que la décision de 
classement n'a pas à être précédée d'une enquête publique ; 
 
Considérant l’avis favorable de la commune par courrier en date du 12 mars 2020 ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent de prononcer le classement de la voie et 
de la surlargeur dans le domaine public routier métropolitain ; 
 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De prononcer le classement dans le domaine public routier 
métropolitain de la voie dénommée Domaine du Haut Buisson et de la 
surlargeur de la rue du Couvent à Prémesques, conformément au plan ci-
annexé : 

Commune Voie Tenant Aboutissant Longueur 
(m) 

Surface 
(m²) 

Référenc
e 
cadastral
e 

Prémesques Domaine 
du Haut 
Buisson 

Rue du 
Couvent 

Rue du 
Couvent 

197 2247 ZB 86 
ZB 88 
ZB 87 

 Surlargeu
r rue du 
Couvent 

Rue du 
Couvent 

Rue du 
Couvent 

/ 332 ZB 96 

 

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  
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Article 3. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0319 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
ROUBAIX - 

83/85 AVENUE JEAN LEBAS - CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE ET 

TEMPORAIRE DU DOMAINE PRIVE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 

 

Vu la décision directe n° 24-DD-1070 en date du 26 novembre 2024 accordant la 
mise à disposition du 83 et du 85 de l’Avenue Jean Baptiste Lebas à Roubaix, au 
profit de l'EIRL LAMBERT Coucot par le bais d’un bail dérogatoire ; 
 
Vu la décision directe n° 25-DD-0234 en date du 19 mars 2025 accordant la mise à 
disposition du 83 et du 85 de l’Avenue Jean baptiste Lebas à Roubaix, au profit de 
l'EIRL LAMBERT Coucot par le bais d’un bail dérogatoire ; 
 
Vu la décision directe n° 25-DD-1317 en date du 16 décembre 2025 accordant la 
mise à disposition du 83 et du 85 de l’Avenue Jean Baptiste Lebas à Roubaix, au 
profit de l'EIRL LAMBERT Coucot par le bais d’un bail dérogatoire ; 

 
Considérant que Lille Métropole Communauté Urbaine a acquis, dans le cadre de 
l’opération « Maisons de Mode » – comprenant la réalisation d’un espace collectif 
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dénommé « Le Vestiaire » ainsi que de quinze boutiques-ateliers destinées aux 
jeunes créateurs à Roubaix – l’immeuble situé 83/85 avenue Jean-Baptiste Lebas à 
Roubaix, par acte notarié en date du 18 décembre 2003, reçu par Maître Jean-
François Boudailliez, notaire à Roubaix. Cet immeuble est cadastré à Roubaix, 
section LT n° 11 ; 
 
Considérant que cet ensemble immobilier constitue une pépinière d’activités, 
organisée comme une « ruche éclatée », ayant pour vocation de permettre aux 
jeunes créateurs de mode de démarrer et de développer leur activité dans des 
conditions favorables ; 
 
Considérant que L’EIRL LAMBERT Coucot, représentée par Madame Julie 
LAMBERT COUCOT, née le 19 septembre 1988 à Arras, exerçant sous la marque               
« Coucot », a sollicité la métropole européenne de Lille (MEL) afin d’occuper deux 
boutiques-ateliers situées 83/85 avenue Jean-Baptiste Lebas à Roubaix, pour 
l’exercice de son activité de création de bijoux ; 
 
Considérant le bail dérogatoire accordé à l’EIRL LAMBERT Coucot par décision 
directe n° 24-DD-1070, arrivé à échéance le 31 janvier 2025, puis le bail dérogatoire 
accordé par décision directe n° 25-DD-0234, puis un troisième autorisé par décision 
directe n°25-DD-1317 venant à échéance le 24 mai 2026 ; 
 
Considérant que le dispositif « Maisons de Mode », auquel était affecté cet immeuble 
dans le cadre de la politique publique de la MEL relative au développement de la 
filière mode et textile, a été arrêté au cours de l’année 2024 ; 
 
Considérant qu’à la suite de la déclaration d’infructuosité de l’Appel à Manifestation 
d’Intérêt portant sur le site « Le Vestiaire », la Ville de Roubaix s’est portée 
acquéreur du seul espace collectif « Le Vestiaire » ; 
 
Considérant qu’en date du 16 décembre 2024, la MEL a été saisie par la Ville de 
Roubaix d’une demande d’acquisition dudit espace collectif ; 
 
Considérant que les boutiques-ateliers situées avenue Jean-Baptiste Lebas, jouxtant 
le site « Le Vestiaire », demeurent, à ce stade, propriété de la MEL, mais que leur 
gestion a vocation à être assurée par la Ville de Roubaix dans le cadre d’un projet de 
gestion global, par voie de mise à disposition ; 
 
Considérant qu’il convient dans l’attente du transfert effectif de gestion et afin 
d’assurer la continuité de l’occupation des lieux, d’autoriser l’occupation des locaux 
par l’EIRL LAMBERT Coucot par voie de convention ; 
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DÉCIDE 
 

Article 1. La convention d’occupation précaire et temporaire du domaine 
privé est consentie au profit de l’EIRL LAMBERT Coucot pour l’ensemble 
immobilier sis à Roubaix repris au cadastre sous la section LT numéro 11, 
d’une contenance de 27 m2 concernant le 83 et le 85 avenue Jean Baptiste 
Lebas repris au cadastre sous la section LT numéro 11 , d’une contenance 
de 48,50 m² ;  

Article 2. La convention d’occupation temporaire du domaine privé est 
consentie à compter du 25 mars 2026 pour venir à échéance le 31 décembre 
2026 ; 

Elle sera tacitement prorogée de mois en mois jusqu’à la reprise de gestion 
par la commune de Roubaix ; 

À tout moment, les Parties peuvent convenir d’une résiliation anticipée, à la 
condition du respect d’un préavis d’un mois ; 

Article 3. La convention de mise à disposition est consentie moyennant le 
paiement d’une redevance fixée comme suit : 

Pour la boutique-atelier située au 83 avenue Jean-Baptiste Lebas à Roubaix, 
la redevance annuelle est fixée à 2 330,15 € HT, soit 582,54 € HT par 
trimestre ; 

Pour la boutique située au 85 avenue Jean-Baptiste Lebas, la redevance 
annuelle est fixée à 4 007,30 € HT, soit 1 001,83 € HT par trimestre ; 

Les provisions sur charges, communes aux deux boutiques, s’élèvent à 
191,48 € HT par Trimestre ; 

La redevance fixée au présent article demeure ferme et non révisable 
pendant la première année d’exécution de la présente convention ; 

Dans l’hypothèse où la convention serait prorogée ou maintenue en vigueur 
au-delà d’une durée d’un (1) an à compter de sa date de prise d’effet, la 
redevance pourra être révisée à la date anniversaire de ladite prise d’effet, en 
fonction de la variation de l’Indice du coût de la construction (ICC) publié par 
l’INSEE ; 

La redevance est assujettie à la TVA conformément à l’article 260-2° du Code 
général des impôts ; 

Les montants, majorés de la TVA en vigueur, sont payables trimestriellement 
et d’avance entre les mains du comptable public ; 

Article 4. D’imputer les recettes annuelles d’un montant de 6 337,45 € TTC 
aux crédits à inscrire au budget annexe Activités immobilières et 
économiques en section fonctionnement ; 
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Article 5. La présente mise à disposition est accordée aux conditions et 
charges reprises dans la convention d’occupation précaire et temporaire du 
domaine privé que l’occupant s’engage à signer ; 

Article 6. L’occupant prendra les lieux en leur état actuel et s’engage à 
rendre les biens en bon état de propreté et de salubrité. Deux états des lieux, 
d’entrée et de sortie, seront établis contradictoirement entre la métropole 
européenne de Lille et l’occupant ; 

Article 7. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 8. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0320 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
ROUBAIX - 

15 RUE SAINT HUBERT - CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 

 

Considérant que la métropole européenne de Lille (MEL) est propriétaire de 
l’immeuble situé à Roubaix, 15 Rue St Hubert, repris au cadastre sous la section DS 
numéro 141 (issue de la parcelle DS 71), acquis suivant acte notarié en date du       
3 novembre 1993 dans le cadre d’une opération d’urbanisme ayant caractère d’utilité 
publique ; 

 
Considérant que cet immeuble était occupé par Monsieur et Madame NOPPE-
BEAURAIN depuis le 1er janvier 1994 conformément au contrat de location signé le 
17 décembre 1993 ; 
 
Considérant que Madame BEAURAIN Lydie est décédée le 2 mai 2023 ; 
 
Considérant que Madame BEAURAIN hébergeait son fils, Monsieur GILME Jean-
Claude ; 
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Considérant la demande en date du 11 mai 2023 par courriel de Monsieur GILME 
Jean-Claude sollicitant la MEL, afin d’obtenir l’autorisation d’occuper la maison 
temporairement en attendant de trouver un logement ; 
 
Considérant qu’à la suite de cette demande, Monsieur Jean Claude GILME a 
bénéficié d’une convention d’occupation du 2 mai 2023 au 1er mai 2024 selon la 
Décision n°24-DD-0002 en date du 3 janvier 2024 ; 
 
Considérant que Monsieur Jean Claude GILME occupant actuellement le bien, a 
sollicité la continuité de la mise à disposition du site dans l'attente d’obtention d’un 
nouveau logement ; 
 
Considérant que, malgré les relances effectuées par la Métropole Européenne de 
Lille, Monsieur GILME Jean-Claude n’a pas régularisé l’ensemble des documents 
administratifs nécessaires relatifs à son occupation du bien; 
 
Considérant que le bien, objet de la présente convention, est intégré au patrimoine 
métropolitain dans le cadre de la politique foncière et patrimoniale de la MEL ; 
 
Considérant que dans l’attente de la mise en œuvre du projet ayant justifié 
l’acquisition de ce bien et donc sa valorisation, de sa mobilisation, d’une cession, 
d’une restructuration ou de tout projet d’intérêt général et afin d’éviter la vacance du 
bien, la MEL autorise au profit de l’occupant actuel une occupation temporaire, 
précaire et révocable à tout moment ; 
 
Considérant que cette situation ne permet que de consentir une occupation précaire 
des lieux dans le cadre d’une convention d’occupation précaire et excluant toute 
application des dispositions relatives aux baux d’habitation ; 
 
Considérant qu’il convient de mettre à disposition de Monsieur GILME Jean-Claude 
l’immeuble susmentionné ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. L’immeuble, sis à Roubaix, 15 Rue St Hubert repris au cadastre 
sous la section DS numéro 141, d’une contenance de 144 m2 est mis à 
disposition de Monsieur GILME Jean-Claude, né le 7 aout 1969 à Wattrelos 
(59) afin qu’il l’occupe temporairement à titre de résidence principale dans 
l’attente que ce dernier retrouve un logement ; 

Article 2. La présente mise à disposition est consentie à titre précaire et 
révocable pour une durée temporaire de vingt-deux (22) mois à compter du           
2 mai 2024 jusqu’au 3 mars 2026 ; 

Article 3. La présente mise à disposition est consentie moyennant une 
redevance de deux cents (200) euros mensuels ; 
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Article 4. D’imputer les recettes d’un montant de 200 € TTC aux crédits à 
inscrire au budget général en section fonctionnement ; 

Article 5. La présente mise à disposition est accordée aux conditions et 
charges reprises dans la convention de mise à disposition que l’occupant 
s’engage à signer ; 

Article 6. L’occupant prendra les lieux en leur état actuel et s’engage à 
rendre le bien en bon état de propreté et de salubrité ; 

Article 7. Une visite de l’immeuble a été réalisée entre les parties le               
1er septembre 2023.  À la fin de la convention, un état des lieux de sortie 
sera établi contradictoirement entre les parties ou par commissaire de justice 
en cas défaillance d’une des parties ; 

Article 8. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 9. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0322 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
SANTES - 

RUE FAIDHERBE - DECISION DE DECLASSEMENT D'UNE EMPRISE RELEVANT DU 

DOMAINE PUBLIC ROUTIER METROPOLITAIN 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu le code de la voirie routière et notamment les articles L.141-3 et L.141-12 ; 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses 
articles L.2111-1 et L.2141-1 et suivants ; 

 
Considérant que la SCI OUBRIZAM, pôle paramédical Agora Santé, 44 rue 
Faidherbe à Santes, a sollicité la cession à son profit d’une emprise non cadastrée 
de 66 m², sous réserve d’arpentage, jouxtant sa parcelle, dans le cadre de son projet 
de réalisation de places de stationnement privatives ; 
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Considérant que ladite emprise fait partie de la rue Faidherbe classée dans le 
domaine public routier métropolitain par l’effet de loi 66-1069 du 31 décembre 1966 
portant création des communautés urbaines ;  
 
Considérant qu’il est donc nécessaire de procéder à son déclassement avant 
cession ; 
 
Considérant l’avis favorable émis par la commune de Santes par courrier en date du 
25 octobre 2022, sous réserve que les places de stationnement envisagées soient 
réalisées avec des matériaux drainants ; 
 
Considérant que, compte-tenu de sa nature d’espace vert et de sa configuration 
n’assurant aucune fonction de circulation, son déclassement peut être prononcé 
sans enquête publique préalable, en application de l’article L.141-3 du code de la 
voirie routière ; 
 
Considérant que la désaffectation de l’emprise concernée devant précéder son 
déclassement, celle-ci a été constatée par commissaire de justice le 24 septembre 
2025 ; 
 
Considérant que l’acquéreur informera du changement de propriétaire, les 
gestionnaires de réseaux aériens et souterrains se situant, le cas échéant, dans 
l'emprise objet présent du déclassement et non constitutifs d’accessoires ou de 
dépendances de cette dernière, et assumera toutes les conséquences liées à la 
présence de ces réseaux ; 
 
Considérant qu’une décision directe distincte sera prise afin d’autoriser la cession, 
sous réserve d’arpentage, au prix de 118 € H.T / m² soit un total d’environ 7 800 € 
HT, montant accepté par les acquéreurs en date du 05 février 2025 ; 
 
Considérant qu’il convient  de prononcer le déclassement de l’emprise concernée ; 
 
  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. La désaffectation de l’emprise publique métropolitaine sise 44 
rue Faidherbe à Santes, d’une contenance totale de 66 m², sous réserve 
d’arpentage, figurant au plan annexé à la présente décision, est constatée ; 
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Article 2. Son déclassement est prononcé à compter du présent acte ; 

 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

 

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
WAVRIN - 

LE COLOMBILYS - RUE LAURE CAMBIER - CLASSEMENT DE VOIES DANS LE 

DOMAINE PUBLIC METROPOLITAIN - AUTORISATION D'ACQUISITION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 21 C 0272 du 28 juin 2021 portant sur la mise en place de la 
nouvelle politique de classement dans le domaine public routier métropolitain des 
voies privées existantes ; 
 
Vu la délibération-cadre n° 15 C 0111 adoptée lors du Conseil de la métropole du 13 
février 2015 portant évolution des politiques de classement des voies privées dans le 
domaine public métropolitain ; 
 
Vu l’avis favorable de la commune en date du 8 avril 2021 ; 

 
Considérant qu’au terme de l’instruction technique menée par les services 
concernés, la demande de classement dans le domaine public métropolitain de la 
rue Laure Cambier sur la commune de Wavrin a reçu un avis technique favorable, 
sans réserve, à la poursuite de la procédure administrative de classement lors de la 
revue de projets du 6 novembre 2025 ; 
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Considérant qu’il convient d’autoriser l’acquisition à titre gratuit du sol d’assiette de la 
voie reprise ci-dessous afin de permettre l’aboutissement de la procédure de 
classement dans le domaine public métropolitain ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’autoriser l'acquisition à titre gratuit du sol d'assiette de la voie 
reprise ci-dessous, conformément au plan parcellaire ci-annexé ; 

Commune 
 

Voie Tenant Aboutissant Parcelle Superficie 

Wavrin Rue Laure 
Cambier 

Rue Georges 
Clémenceau 

En impasse AK 229 
 

8052 m² 

 

Article 2. D'autoriser la signature de l'acte authentique ou de tout autre 
document à intervenir à la diligence et aux frais exclusifs des demandeurs ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0324 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
WAVRIN - 

PARC DE LA DEULE - ASSOCIATION LES LOUP'TOUT - CONVENTION 

D'OCCUPATION TEMPORAIRE - LES 12 AVRIL, 10 MAI, 7 JUIN, 12 JUILLET, 30 

AOUT, 27 SEPTEMBRE ET 4 OCTOBRE 2026 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 25-C-0064 du Conseil Métropolitain en date du 28 février 2025 
relative à la tarification des activités des Espaces Naturels de la MEL. 

 
Considérant que la demande de l'association les Loup'tout concerne l'autorisation 
d'utiliser les espaces naturels métropolitains en partie sur le site de la Canteraine du 
Parc de la Deûle à Haubourdin, pour l'organisation de concours de pêche les  
12 avril, 10 mai, 7 juin, 12 juillet, 30 août, 27 septembre et 4 octobre 2026 ; 
 
Considérant que l'activité de l'association est dépourvue d'intérêt économique et 
présentant un intérêt public ; 
 
Considérant que la demande est conforme aux principes d'occupation du domaine 
public mentionnés dans le code général de la propriété des personnes publiques ; 
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Considérant qu’il convient d'établir une convention d'occupation temporaire du 
domaine public avec l'association les Loup'tout.  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser l'association les Loup'tout à occuper exclusivement 
une partie des parcelles n° AO298 et n° AO399 sur la commune 
d'Haubourdin, pour organiser 7 concours de pêche en journée de 7 h à 20 h 
réunissant environ soixante-dix personnes, les 12 avril, 10 mai, 7 juin,  
12 juillet avec un repas festif, 30 août, 27 septembre et 4 octobre 2026 ; 

Article 2. De conclure une convention d'occupation du domaine public 
précaire et révocable, consentie à titre gracieux avec l'association les 
Loup'tout ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 

CONVENTION 

portant autorisation d'occupation du domaine public de la 
Métropole Européenne de Lille 

au profit de l’association les Loup’tout 

 
 

 

 
Entre : La Métropole européenne de Lille, 

Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 Boulevard des Cités Unies, CS 70 043, 59040 LILLE CEDEX, 
Représentée par son Président, Monsieur Eric SKYRONKA, dûment habilité, 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 

 

Et : l’association de pêche les Loup’tout, 
Sise, 82 rue du Général De Gaulle, 59320 HALLENNES LES HAUBOURDIN, 
Représentée par son trésorier, Monsieur Mickaël DESRUQUES, dûment habilité, 
Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 

Considérant que le code général de la propriété des personnes publiques organise la faculté pour les 
collectivités territoriales d'autoriser l'occupation privative de leur domaine public ; 

 
Considérant que les articles L2122-1 et suivants du même code disposent que l'occupation du domaine 
public doit être autorisée par un titre, cette occupation est temporaire et l'autorisation est précaire et 
révocable ; 

 
 

Etant préalablement exposé que : 
 

La présente mise à disposition temporaire d’un site du Parc de la Deûle, concerne l'organisation de sept 
concours de pêche pour une occupation du domaine public les 12 avril, 10 mai, 7 juin, 12 juillet, 30 août, 27 
septembre et 4 octobre 2026. 

Il est prévu l’accueil d’une quarantaine de participants et environ d’une trentaine de visiteurs de 8h à 19h. 
Le 12 juillet est l’occasion d’organiser un repas associatif au bord de l’étang. Le 4 octobre est un concours 
spécial au profit de la ligue contre le cancer. 

L'occupation n’implique pas une exploitation économique. 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 

Objet de la convention 

La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les terrains décrits à l’article 3 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « les terrains ». 

 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des terrains ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs. 

Article 2   Domanialité 

La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 

A ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 

En conséquence, l’occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans 
les lieux et à quelque autre droit. 
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Article 3 

Article 4 

Article 6 

Article 7 

La présente convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
 
 
 

Description des terrains 

Par la présente, la MEL confère à l’Occupant un droit d’occupation des terrains ci-après désignés : 

Le Parc de la Deûle, site de la Canteraine, pour partie, sur la commune d’Haubourdin. L’occupant se 
tiendra aux installations prévues (voir plans en annexe 1/1). 

 
Seront mis à disposition : Une partie des parcelles n°AO298 et n°AO399, propriété de la commune 
d’Haubourdin, mise à disposition de la MEL dans le cadre de l’aménagement du Parc de la Deûle 
(Convention de mise à disposition de terrains communaux du 7 avril 2006). 

L’Occupant les accepte en tant que tels et dispense la MEL d’une plus ample désignation ou description. 
 

Finalité de l'occupation 

L’Occupant ne pourra affecter les terrains à une destination autre que l’activité définie ci-dessus. 

L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique de la part de la MEL aucune 

garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à 
cet égard. 

 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de 
toutes les autorisations nécessaires pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par les lois et 
règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. 

La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions 
d’occupation et d’utilisation du domaine occupé. 

 
Etendue de l’occupation 

 

L’Occupant s’oblige à occuper les sites occupés raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 
 

L’Occupant s’oblige à recevoir les sites « en l’état » et sans réserve. Il fait son affaire d’obtenir toutes 
autorisations et avis conformes à l’exercice des opérations motivant la présente Convention, et d’être en 
règle avec les textes applicables. 

Inventaire des lieux 

 
Un état des lieux contradictoire pourra être dressé à l’entrée par les Parties, et chaque fois que souhaité par 
l’une ou l’autre aux frais de celle qui le demande, ainsi qu’un inventaire estimatif préalable des objets 
mobiliers mis à disposition dans le cadre de la présente Convention. 

 
Les mêmes opérations seront effectuées lors de l’expiration de la présente Convention. 

 
La comparaison des états des lieux et inventaires servira, le cas échéant, à déterminer les travaux de remise 
en état. A défaut d’état des lieux, le site mis à disposition sera considéré en parfait état. 

 
Caractère personnel de l’occupation 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite. 

 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 

 
Article 8   Réglementation 

 
Sans objet. 

Article 5 
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La présente Convention est conclue à titre gratuit, de sorte que l’Occupant ne devra pas s’acquitter 
d’une redevance d’occupation. 
Conformément à l’article L2125-1, l'autorisation d'occupation ou d'utilisation du domaine public peut 
être délivrée gratuitement à l’association concourant à la satisfaction d'un intérêt général. 

 
 

 
Article 9   Hygiène et propreté 

L’Occupant veillera à ce que les lieux et ses alentours soient maintenus toujours propres et que les déchets 
soient retirés par ses soins dans les 48 h maximum après la manifestation. 
Sous peine de résiliation immédiate, l’occupation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la 
tranquillité et à l’hygiène publiques. 

 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article. 

 
Article 10  Personnel 

L’Occupant devra vérifier que tout intervenant, pour son compte, possède les qualifications professionnelles 
et assurances requises et le justifier à la première demande écrite de la MEL. 

 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur 
nature. 

 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 

 
En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la 
présente Convention et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 

 
Article 11   Responsabilités - Assurance - Recours 

L’Occupant s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile susceptible d’être 
engagée notamment du fait de ses activités, par la possession ou l’exploitation de ses équipements propres, 
et de sa présence dans les locaux mis à sa disposition dans tous les cas où elle serait recherchée : 

- À la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, consécutifs ou non aux 
précédents, causés aux tiers et/ou aux personnes se trouvant sur les Terrains, autorisées ou non ; 

- À la suite de tous dommages y compris les actes de vandalisme causés aux biens confiés, aux 
bâtiments, aux installations générales et à tous biens mis à disposition appartenant à la MEL. 

A ce titre, l’Occupant devra souscrire auprès d’une compagnie notoirement solvable une police d’assurance 
destinée à garantir sa responsabilité, notamment vis-à-vis des biens confiés, y compris les risques locatifs et 
le recours des voisins et des tiers. 

L’Occupant souscrira pour ses biens propres toutes les garanties qu’il jugera utiles et, avec ses assureurs 
subrogés, renonce à tout recours qu’il serait fondé à exercer contre la MEL et ses assureurs pour tous les 
dommages subis. 

 
La MEL, de son côté, fera son affaire personnelle des assurances garantissant les dommages matériels aux 
biens mis à disposition dont lui-même ou ses préposés seraient responsables, et des dommages 
occasionnés aux tiers qui lui seraient imputables. 

 
L’Occupant s’engage à n’exercer aucun recours contre la MEL en cas de trouble de jouissance, et 
notamment en cas de détérioration, d’incendie, ou d’empêchement quelconque d’utilisation, la MEL 
s’engageant à exercer tout recours utile contre l’auteur du trouble. 

 
 Article 12 Obligations financières  

 

 
Les  recettes  prévues  par  l’occupant  sont  destinées  à  la  gestion  de  la  vie  associative  et 
rempoissonnement de l’étang. 
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La MEL se réserve le droit de demander une contrepartie financière à l’Occupant destinée à réparer 
et indemniser la MEL pour les dégâts matériels éventuellement commis et les pertes constatées eu 
égard à l’inventaire du matériel prêté ; 
Le montant de cette compensation fera l’objet d’une délibération ponctuelle du Conseil Métropolitain 
de la MEL selon le montant des dégâts constatés. 

 
L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles de par la mise en 
œuvre de la présente Convention, autres que celles précédemment mentionnées. 

Article 13   Autres obligations de l’Occupant 

L’Occupant s’engage à signaler immédiatement par écrit à la MEL toute dégradation pouvant se produire et 
informer également immédiatement les services compétents de la MEL de tout sinistre s’étant produit, quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 

 
L’Occupant s’engage à veiller à la fermeture des barrières d’accès, à respecter les règles de sécurité, 
d’hygiène ou de police en vigueur. L’Occupant ayant la responsabilité des espaces naturels mis à sa 
disposition, il devra faire respecter ces mêmes règles aux participants à ses activités ou aux éventuels sous- 
occupants dûment autorisés dans le cadre de l’article 7 de la présente Convention. 

 
L’Occupant s’engage à ne constituer dans les lieux aucun dépôt de matières inflammables, explosives ou 
malodorantes, et faire en sorte que l’utilisation des espaces naturels ne puisse être une gêne quelconque 
pour les éventuels autres usagers, notamment par l’odeur ou la vue. 

L’Occupant s’engage à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à effectuer dans les 
Espaces naturels. 

 

L’Occupant s’engage à ne pas utiliser de peinture fluorescente sur les défenses de berge pour le marquage 

des emplacements. 

L'Occupant s'engage à ne pas stationner en dehors des zones prévues. L'accès dérogatoire au site se fera 
sur accord exprès de M. Pierre GENEAU responsable du site. L’Occupant a prévenu le stationnement 
exceptionnel de 6 véhicules le 4 octobre 2026. 

 
En cas d'alerte météo de niveau orange ou rouge, l'Occupant devra annuler la manifestation. 

 Article 14 Obligations de la MEL  

Sans objet 
 

 Article 15 Durée de la convention  

La présente convention est conclue pour 7 journées de 7h à 20h. 
La présente convention prend effet successivement le 12 avril, 
10 mai, 7 juin, 12 juillet, 30 août, 27 septembre et 4 octobre 2026. 
Cette durée comprend le temps d’installation, celui dévolu à chaque événement et le temps de démontage 
et de remise en état des lieux. 

La présente Convention ne pourra faire l’objet d’aucune reconduction. 
 

 Article 16 Modification de la convention  

 
La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 

 Article 17 Fin de la convention  

Article 17-1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute 

Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité tel que prévu à 
l’article 14 susvisé, en cas de manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la 
présente convention pourra être résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 



CONVENTION PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC DE LA MÉTROPOLE EUROPÉENNE DE 

LILLE AU PROFIT DE L’ASSOCIATION LES LOUP’TOUT 

Page 5 / 6 

 

 

Article 19 

La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d'un délai d’un mois. En cas 
d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’un mois pourra être réduit à 10 
jours. 

 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL tous les équipements objets de la présente Convention. La Partie fautive s'engage à 
régler, sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette 
dernière, et selon état exécutoire, dûment justifié. 

 
Article 17-2 Résiliation unilatérale 

 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans les Locaux. 

Article 17-3 Convention arrivée à terme 
 

À l'expiration de la présente Convention, la MEL aura la possibilité de demander à l’Occupant une remise en 
l’état à ses frais, conformément à l’article 5 de la présente Convention. 

Au terme normal ou anticipé de la présente convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 

 
Litiges 

 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, 
fait appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de 
l'article L 211-4 du code de justice administrative. 

 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal 
administratif de Lille. 

 
Documents contractuels 

 
Les documents contractuels sont les suivants : 

- La présente Convention ; 
- Annexe 1/1 : plan d’implantation 

 
 

Fait en deux exemplaires originaux à Lille le 
 

La Métropole Européenne de Lille Pour l’Occupant 

Le Président de la MEL, Le Trésorier 
La Directrice Nature, agriculture et environnement 

 
 
 
 
 
 

LAURE FICOT MICKAËL DESRUQUES 

Article 18 
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ANNEXE 1/1 : PLAN D’IMPLANTATION 

 



 
 

 
  
 
 

 

(126565) / mercredi 1er avril 2026 à 13:41  1 / 2 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - SPORTS -- 

 
 

26-DD-0325 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

STADIUM - SAISON 2025-2026 - SOCIETE EVZER AGENCY - GOLDEN 

BLOCKS ETAPE 3 - CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 24-C-0211 du Conseil du 2 juillet 2024 portant révision de la 
grille tarifaire du Stadium ;  

 
Considérant que la société Evzer Agency demande l'autorisation d'occuper des 
espaces du Stadium pour le Golden Blocks (l'athlétisme au cœur des quartiers) 
étape 3 - (Lille - Villeneuve d'Ascq), compétition intense combinant course et 
épreuves fonctionnelles, le vendredi 17 avril 2026 ; 
 
Considérant que la demande est conforme aux principes d'occupation du domaine 
public mentionnés dans le code général de la propriété des personnes publiques ; 
 
Considérant qu’il convient d'établir une convention d'occupation temporaire du 
domaine public à titre précaire et révocable avec la société Evzer Agency ;  
 

DÉCIDE 





 
   26-DD-0325 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(126565) / mercredi 1er avril 2026 à 13:41  2 / 2 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - SPORTS -- 

 

 

Article 1. D'autoriser la société Evzer Agency à occuper les espaces du 
Stadium, le vendredi 17 avril 2026, pour organiser le Golden Blocks 
(l'athlétisme au cœur des quartiers) étape 3 (Lille-Villeneuve d'Ascq) ;  

Article 2. De conclure une convention d'occupation du domaine public, 
consentie à titre payant avec la société Evzer Agency, précisant les modalités 
de cette occupation.   

Article 3. D’imputer les recettes d’un montant de 1 926 € TTC aux crédits à 
inscrire au budget général en section fonctionnement ; 

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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CONVENTION 

N°2025/2026 – n° 25/26-46 

portant autorisation d'occupation du domaine public  
de la Métropole Européenne de Lille 

et mise à disposition des équipements du Stadium dans le 
cadre d‘une manifestation. 

 
Date de la manifestation : VENDREDI 17 AVRIL 2026 

 

CONVENTION ENTRE :  
La Métropole Européenne de Lille 

Et 
La Société EVZER AGENCY 

 

Préambule : 

 

La présente convention vise à : 
 

• Définir les modalités d’occupation des équipements du Stadium Lille Métropole dans le 
cadre de l’évènement. 

• Définir le planning définitif d’occupation des équipements pendant toute la durée de la 
convention. 

• Définir les modalités de valorisation de la mise à disposition des équipements pendant 
toute la durée de la convention. 

 

Signataires de la convention : 

 
Entre : LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE, 

Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 Boulevard des Cités Unies, CS 70 043, 59 040 LILLE Cedex, 
Représentée par son Président, Monsieur Éric SKYRONKA 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 
 

Et : LA SOCIETE EVZER AGENCY 
Sis en son siège, 
Représentée par son Président, Monsieur Matthieu LAHAYE 
Adresse : 10, allée des Champs Elysée 91000 EVRY-COURCOURONNES 
Téléphone : 0671779033 
Adresse électronique : m.lahaye@evzer-agency.com 
Contrat d’assurance : AXA France contrat n° 0000011350879404 
 
 
Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 
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Vu les articles L 2122-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), 
 
Vu les articles L 2122-1-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), 
 
Vu l’article L 2124-32-1 du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP). 
 
Vu la convention N°2025/2026 – n° 25/26-46 signée entre la Métropole Européenne de Lille et la Société. 
 
 
Étant préalablement exposé que : 
 
 
La MEL est propriétaire d’un stade multisports dénommé « Le Stadium », situé avenue de la Châtellenie, 
59650 Villeneuve d’Ascq.  
 
Inauguré en 1976, ses 15 hectares et ses installations de qualité lui permettent d’accueillir de nombreux 
évènements depuis plus de 40 ans. Véritable lieu de vie et de pratiques sportives et d’événementiels au 
cœur de la Métropole Européenne de Lille, le Stadium est un site de référence qui contribue, au quotidien, 
au développement de la politique sportive du territoire métropolitain.  

 
Les relations avec l’ensemble de ses utilisateurs sont réglées par des conventions d’occupation et 
d’utilisation des équipements sportifs. Ces conventions fixent les objectifs et les obligations de chacun.  
 
La MEL a décidé de permettre à l’Occupant d’utiliser les installations du Stadium de façon partagée et non 
exclusive. 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1 - Objet de la Convention : 

 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions d’utilisation et d’animation des équipements 
constitutifs du Stadium Lille Métropole et de préciser la date qui sera réservée pour l’organisation de 
l’évènement. 
 
La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les espaces décrits à l’article 4 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « les Espaces ». 
 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des Espaces ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs pour ses activités. 
 
L'utilisation des équipements du propriétaire est définie selon un planning joint à cette présente convention. 
Les horaires indiqués correspondent à l'arrivée et au départ du site des utilisateurs. 
 
Toute demande d'utilisation doit être formulée par écrit au propriétaire de l’équipement au moins 4 mois à 
l'avance pour être instruite.  
 
L’Occupant ne peut utiliser les équipements sportifs qu'avec l'accord écrit du propriétaire de l’équipement. 
L’Occupant a l'obligation d'informer le propriétaire de l’équipement par écrit de la non-utilisation des 
équipements et de tout changement de calendrier. 
 
En cas de non-occupation des créneaux horaires mis à disposition, le propriétaire de l’équipement se réserve 
la possibilité de réaffecter les créneaux concernés à un autre occupant. Tous créneaux horaires mis à 
disposition et non utilisés sera automatiquement facturés auprès de l’occupant concerné. 
 

Article 2 - Règlements : 

 
L’Occupant déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur du Stadium, annexé au présent document 
(annexe N°1 intitulée « Règlement intérieur du Stadium »), qui s’applique à toute personne pénétrant dans 
l’enceinte sportive, quels qu’en soient les motifs. 
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L’Occupant et son personnel devront respecter le règlement intérieur du Stadium. Ils devront également 
respecter les lois et règlements applicables dans les enceintes sportives. 
 
Il appartient également à l’Occupant et à ses utilisateurs de respecter toutes les consignes affichées à 
l’entrée du site ou à l’entrée des équipements demandant une réglementation particulière (espace de 
musculation, terrain synthétique, piste d’athlétisme, espace réceptif). 
 
Le non-respect du règlement intérieur est un motif de résiliation immédiate de la Convention, et ce, sans 
indemnisation. 
 

Article 3  - Domanialité : 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 
 
À ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 
 
En conséquence, l’Occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans 
les lieux et à quel qu’autre droit. 
 
La présente Convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
 
 

 Article 4  - Désignation des équipements sportifs : 
 

Par la présente Convention, la MEL confère à l’Occupant un droit d’occupation des Espaces. 
 
Les Espaces mis à disposition temporaire de l’Occupant pour l’organisation de la manifestation Golden 

Blocks étape 3 (Lille-Villeneuve d’Ascq), compétition intense combinant course et épreuves fonctionnelles. 

Les espaces du stadium mis à disposition sont : devis en pièce-jointe 
 

- la Piste honneur les deux écrans  

- les Salles de réunion  

- le Chapiteau 
 
Les installations du Stadium faisant l’objet d’occupations temporaires par diverses structures, l’utilisation de 
ces espaces sera par conséquent partagée en fonction des besoins émis par l’administration du Stadium et 
des autres clubs et associations installés sur le site. 
 
 

 Article 5  - Valorisation et paiement des factures 
 

L'annexe 2 du présent dénommée « grille tarifaire » détermine la valorisation des équipements mis à 
disposition.  
 
La facturation sera émise au mois échu, après utilisation des équipements, avec un délai de règlement de 
30 jours à compter de la date de réception de la facture.     
                                                                       
Le dépassement de ce délai entraînera le déclenchement d'une procédure de recouvrement des fonds 
publics auprès du Trésor public                                                               
 
 

 Article 6  - Finalité et modalités de l'occupation : 
 

Les Locaux sont mis à disposition de façon partagée et non exclusive de l’Occupant à destination spécifique 
qu’il déclare leur affecter, à savoir une pratique correspondante à la nature des équipements. 
 
L’occupant s’engage à utiliser les espaces dans le seul et unique but de répondre aux enjeux définis par 

l’évènement. 
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En conséquence, toute autre activité non conforme à la destination des Espaces entraînera la résiliation 
immédiate et sans indemnisation de plein droit de la présente Convention. 
 
L’organisation des activités et évènements se fera en bonne intelligence avec l’administration du Stadium et 
les autres structures utilisatrices.  
 
Les activités proposées par l’Occupant ne devront pas entrer en concurrence avec celles proposées par le 
Stadium. 
 
L’Occupant ne pourra affecter les Espaces à une destination autre que celle autorisée ci-dessus, sauf s’il 
s’agit d’activités accessoires à ses activités principales, après accord préalable de l’administration du 
Stadium.  
 
L’Occupant ne pourra procéder à des aménagements à caractère mobilier ou immobilier. 

 
L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique, de la part de la MEL, aucune 
garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à 
cet égard. 
 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de toutes 
les autorisations nécessaires et avis conformes pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par 
les lois et règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. Il s’engage en particulier à ne pas 
entreprendre dans les locaux loués d’activités soumises à autorisation, sans avoir préalablement obtenu une 
telle autorisation. Il déclare vouloir faire son affaire personnelle de ces formalités et autorisations de manière 
que la MEL ne soit jamais inquiétée ni recherchée à ce sujet. 
 
L'Occupant s'engage en outre à proposer des prestations de qualité lors des activités et des évènements 
qu'il organise, qu'il s'agisse de l'accueil réservé aux visiteurs, aux adhérents ou de l'exploitation de comptoirs 
de vente de produits alimentaires, afin de ne pas nuire à l'image de l'équipement.  
 
L’occupant s’engage à appliquer les règles inhérentes à l’exploitation du Stadium, tant en termes de sécurité 
que d’encadrement médical des activités. 
 
Afin que l’Occupation des Espaces collectifs se passe au mieux, il est rappelé qu’il est de l’affaire de chacun 
de faire preuve de citoyenneté et de respect des règles de vie en société (respect des créneaux, hygiène et 
propreté des espaces occupés, respect des vestiaires, etc.).  
 
L’Occupant ne dispose pas du droit d’exclusivité sur les prestations offertes aux usagers, objet de la présente 
Convention. 
 
L’Occupant ne pourra prétendre à aucune indemnité ni dommages-intérêts de la part de la MEL, dans le cas 
où l’organisation de manifestations exceptionnelles (par cette dernière ou les structures utilisatrices du 
Stadium) ou en cas de modification des conditions d’exploitation du Stadium viendraient à interférer sur le 
fonctionnement de l’Occupant.  
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions d’occupation 
et d’utilisation des Espaces.  
 
 

 Article 7 - Étendue de l’occupation : 

 
L’Occupant s’oblige à occuper les Espaces raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 
 
L’utilisation des installations doit être conforme à leur destination. À défaut, la MEL décline toute responsabilité 
quant aux conséquences dommageables qui résulteraient d’une utilisation non conforme des matériels et 
infrastructures.  
 
Par ailleurs, l’accès aux équipements reste subordonné à l’accord préalable du Stadium, sans que l’Occupant 
puisse exercer à ce titre un quelconque recours. Ainsi, l’accès à certains Espaces pourra être ponctuellement 
réglementé, voire interdit, compte tenu :  

- Des éventuelles contraintes consécutives de l’accueil de manifestations exceptionnelles au sein de 
l’équipement,  

- Si leur utilisation, même normale, risquait de provoquer une détérioration préjudiciable de 
l’équipement (intempérie),  
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- Si leur utilisation risquait de mettre en danger les utilisateurs, 
- En cas d’incident résultant du comportement d’un utilisateur. 

 
L’accès aux Espaces est réservé aux utilisateurs autorisés, sous la conduite d’une personne habilitée, lui 
permettant de pratiquer, d’enseigner ou de surveiller l’activité ou l’évènement correspondant et en assumant 
la responsabilité. Sa présence est obligatoire pendant toute la durée de l’occupation. Le Stadium est en 
mesure de suspendre l’activité ou l’évènement en cas de manquement à cette disposition. 
 
L’Occupant s’oblige à recevoir les Espaces « en l’état » et sans réserve, sans pouvoir exercer aucun recours 
contre la MEL pour tous vices ou autres défectuosités quelconques et sans pouvoir exiger par la suite aucune 
indemnité ni réduction de loyer pour quelle cause que ce soit relative à l’état desdits Espaces. 
 
L’Occupant fait son affaire d’obtenir toutes les autorisations et avis conformes à l’exercice des activités 
prévues à la présente Convention et d’être en règle avec les textes applicables. Les justificatifs 
correspondants devront être fournis au Stadium avant l’évènement. 
 
 

Article 8 - Durée de la Convention : 

 
La présente Convention d’occupation temporaire du domaine public est conclue à titre précaire et révocable 
sur une période définie de mise à disposition dans le cadre d’un évènement spécifique. 
La période de mise à disposition comprendra les périodes de préparations, d’exécution de l’évènement et 
de repli des installations. 
La présente convention est conclue pour la période du vendredi 17 avril 2026.                             
Elle prendra fin de plein droit, sans qu’il soit nécessaire de donner congé. 
 
L’entrée en vigueur est soumise à la condition suspensive de la réception par le propriétaire de l’équipement 
d'un exemplaire de la présente convention dûment signée par le représentant de l’utilisateur et de la 
présentation de l'attestation d'assurance.  
 
La présente Convention est exclue du champ d’application de l’article L 145-1 du Code du Commerce. 
L’Occupant ne pourra donc revendiquer les dispositions de ce texte pour solliciter le renouvellement de la 
Convention. 
S’agissant d’une Convention d’occupation du domaine public, cette Convention pourra, à tout moment et 
sans indemnité, être résiliée par la MEL en cas de force majeure, ou pour des motifs relevant de l’intérêt 
général, moyennant un préavis d’UN (1) mois donné par lettre recommandée avec accusé de réception. Ce 
délai pourra être réduit en cas d’urgence, notamment afin de garantir l’intégrité du domaine public occupé.  
 
L’Occupant pourra également résilier la présente Convention moyennant un préavis d’UN (1) mois donné 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 

Article 9 - Caractère personnel de l’occupation : 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite.  
 
La présente convention étant consentie intuitu personae et en considération des objectifs décrits ci-dessus, 
toute cession de droits en résultant est interdite. De même, l’utilisateur s'interdit de sous-louer à titre onéreux 
ou gratuit tout ou partie des équipements sportifs, objet de la convention et plus généralement d'en conférer 
la jouissance totale ou partielle à un tiers par quelque modalité juridique que ce soit. 
 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 
 
 

Article 10 - Hygiène, propreté et sécurité : 

 
L’Occupant veillera à ce que les lieux qui lui sont affectés soient maintenus toujours propres et que les 
déchets soient déposés dans les containers prévus à cet effet.  
En cas de manquement de l’Occupant, la MEL se réserve le droit de faire procéder à l’exécution d’office aux 
frais du titulaire à des nettoyages ou évacuations nécessaires, si ledit manquement nuit à l’image de 
l’équipement.  
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L’exploitation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la tranquillité et à l’hygiène publiques, 
sous peine de résiliation immédiate.  
 
L’Occupant ayant la garde des Espaces mis à sa disposition, il devra faire respecter ces mêmes règles aux 
participants à ses activités. Il doit également prendre toute mesure de prévention et de secours qui 
s’imposent vis à vis du public et de ses participants. 
 
L’Occupant devra immédiatement prévenir le Stadium de toute atteinte qui serait portée à la propriété de ce 
dernier et de toutes dégradations et détériorations qui viendraient à se produire dans les lieux occupés quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 
 
Le propriétaire de l’équipement s'engage à maintenir en parfait état de propreté, de fonctionnement et de 
sécurité les installations mises à disposition ainsi que le matériel lui appartenant. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article. 
 
L’utilisateur prend les locaux ou les équipements sportifs dans l'état où ils se trouvent lors de son entrée en 
jouissance. L’utilisateur ne peut pas modifier l'agencement ou l'organisation des locaux. 
 
 

Article 11 - Ordre et discipline : 

 
Au regard des règles de discipline de l’établissement et par mesure d’hygiène, la pratique se fera en tenue 
correcte, respectant l’ordre public et les bonnes mœurs. 
 
La nudité dans les espaces communs est interdite, y compris dans les zones de circulation du stade (couloirs, 
abords des terrains …). 
 
Il sera interdit de se livrer à des jeux ou actes pouvant porter atteinte à la tranquillité des autres utilisateurs 
ou aux bonnes mœurs. 
 
L’intrusion d’alcool dans l’enceinte du stadium est strictement interdite.  
 
L’accès à l’équipement est interdit à toute personne en état d’ébriété ou de malpropreté évidente. 
 
L’occupant devra garantir la quiétude du quartier et donner une attention particulière à la limitation des 
nuisances sonores dans l’enceinte du stadium. 
 
 

Article 12 - Signalétique et communication : 

 
L’Occupant devra laisser libre et maintenu en lieu et place les espaces et éléments de communication 
réservés à la MEL et au Stadium. 
 
Les supports à l’image de la MEL et du Stadium ne pourront être masqués ou retirés qu’après accord 
préalable de l’administration du Stadium. 
 
L’Occupant pourra installer une signalétique indiquant sa dénomination, après accord préalable de 
l’administration du Stadium, à la condition de respecter les règlements administratifs en vigueur et d’être de 
qualité, afin de ne pas nuire à l’image de l’équipement.  
 
L’Occupant sera autorisé à mettre en place des supports publicitaires et commerciaux à l’effigie de marques, 
de façon ponctuelle, lors des évènements qu’il organise, qui devront faire l’objet d’une validation préalable 
de l’administration du Stadium, et qui devront être retirés après chaque manifestation. 
 
L’installation sera faite aux frais de l’Occupant, qui devra l’entretenir constamment en parfait état et qui sera 
seul responsable des accidents que sa pose ou son existence pourrait occasionner. 
 
 

Article 13 - Personnel et utilisateurs : 
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L’Occupant agit en tant que responsable. Il devra vérifier que tout intervenant possède les qualifications 
professionnelles et assurances requises et le justifier à la première demande du Stadium.  
L’occupant fournira un justificatif d’existence de personnalité morale (déclaration en préfecture – déclaration 
au JO) ou privée (extrait KBIS).  
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur nature. 
Toute modification de cette structure humaine en cours d’année devra faire l’objet d’une information 
préalable de la MEL. 
 
L’accès aux Espaces est réservé au personnel dument habilité. Sa présence est obligatoire pendant toute 
la durée de l’activité. L’administration du Stadium pourra faire stopper les activités en cas de non-application 
de ses dispositions. 
 
Concernant la pratique sportive, les clubs sportifs et les praticiens s’assurent que chaque pratiquant possède 
les autorisations nécessaires pour pratiquer la discipline souhaitée (licences, autorisation médicale, 
ordonnance, etc.). À ce titre, la propriétaire de l’équipement demande que les encadrants disposent d'un 
diplôme dans le domaine d'activité concerné (exemple : diplômes fédéraux). 
 
Les activités de séminaires et de formations ne sont pas concernées par l’existence de licences. Toutefois 
lors des séminaires à but sportif, il est à la charge de l’organisateur de s’assurer que les participants soient 
physiquement et psychologiquement en mesure de pratiquer les activités proposées.   
 
En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la 
présente Convention, et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 
 
 

Article 14 - Responsabilités - Assurance – Recours : 

 
L’Occupant fera son affaire personnelle des autorisations diverses nécessaires à l’organisation de son 
activité.  
 
L’utilisateur s'assurera contre les risques d'incendie, d'explosion, de vol, de foudre, de bris de glace, et de 
dégâts des eaux et contre tout risque locatif et les recours des voisins et des tiers résultants de son activité 
ou de sa qualité auprès d'une compagnie d'assurance notoirement connue. 
 
L'assurance souscrite devra générer des dommages et intérêts suffisants pour permettre la reconstruction 
des locaux ou des équipements confiés. 
 
L’utilisateur devra souscrire une assurance pour les risques liés à la pratique sportive, se déroulant sur les 
équipements visés par la présente convention. Une copie du contrat devra être produite à l'appui de la 
présente convention. 
 

Article 14.1 : Responsabilité civile et professionnelle : 

 
L’Occupant est responsable des usagers de son activité dont il doit assurer la police et le maintien dans les 
zones prévues par l’autorisation d’occupation temporaire ainsi que les circulations qui lui sont spécifiquement 
affectées. Il doit également prendre toutes les mesures de prévention et de secours qui s’imposent vis-à-vis 
des usagers de son activité. 
 
L’Occupant souscrira une police d’assurance permettant de garantir les conséquences pécuniaires de sa 
responsabilité civile et professionnelle et ce, de manière à ce que la MEL ne soit ni inquiétée ni recherchée 
à ce sujet.  
 
Cette attestation de police d’assurance, en cours de validité, sera transmise à l’administration du Stadium.  
 
L’Occupant sera tenu responsable de tous les dommages, incidents, accidents, nuisances, inhérents tant à 
la mise à disposition qu’à l’utilisation qu'il fait des Espaces mis à disposition.  
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Article 14.2 : Dommages aux biens : 

 
L’Occupant souscrira pendant toute la durée de la mise à disposition, une police d’assurance couvrant les 
risques locatifs et permettant de garantir l’Espace mis à sa disposition ainsi que son mobilier et ses 
marchandises contre les risques, y compris les risques spéciaux liés à son activité. 
 
Ces assurances seront contractées auprès de Compagnies notoirement solvables et ce, de manière à 
permettre à l'identique, la remise en état ou la reconstitution des parties détruites. 
 
L’Occupant devra rembourser tout matériel disparu ou détérioré et supportera les réparations des dégâts 
occasionnés aux installations, tant par ses personnels et prestataires que par les usagers de ses activités 
sur la base d’un devis produit par l’administration du Stadium 
 
 

Article 14.3 : Recours : 

 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas d'interruption ou réduction des services 
de l'eau, d'électricité, comme en cas d'humidité, fuites ou infiltrations d'eau, quelle qu'en soit la cause, ou 
d'incendie, d'explosions ou de détériorations quelconques.  
 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas de vol sur les Espaces mis à disposition, 
ni en cas de vol ou dégradation d’effets personnels dont la seule vigilance relève de l’occupant. 
 
L’Occupant sera personnellement responsable vis à vis du propriétaire de l’équipement et des tiers, des 
conséquences dommageables résultant des infractions aux clauses et conditions de la présente convention, 
de son fait, ou de celui de ses membres ou de ses préposés. 
 
L’occupant répondra des dégradations causées aux biens mis à disposition pendant le temps qu'elle en aura 
la jouissance et commises tant par lui que par ses membres, préposés, ou des personnes accueillies lors de 
l’animation de l’équipement entraînements ou toute personne effectuant des travaux ou des interventions 
pour son compte. 
 
L’Occupant et ses assureurs devront également renoncer aux recours, pour quelque cause que ce soit contre 
la MEL et ses assureurs. 
 
L’Occupant s'engage, à titre purement informatif, à indiquer à la MEL tout dommage qui se produirait dans 
les lieux mis à disposition. 

 
Si les lieux mis à disposition viennent à être détruits en totalité par un événement indépendant de la volonté 
de la MEL, la présente Convention sera résiliée de plein droit sans indemnité.  
 
La MEL décline toute responsabilité en cas de modification du calendrier des manifestations ou planification 
de manifestation exceptionnelle ou modification des conditions d’exploitation du Stadium, après respect d’un 
délai de prévenance d’UN (1) mois, ce délai pouvant être réduit en cas d’urgence.  
 

 

Article 14.4 : Attestations d’assurances : 

 
L’Occupant transmet à la MEL avant le démarrage de l’occupation, les attestations de police d’assurances 
correspondantes précisant les risques couverts, la durée des garanties, le montant de franchise, la 
renonciation à recours, les principales exclusions et les limites contractuelles d’indemnisation. 
 
Pendant toute la durée de l’occupation, les garanties et montants de garanties seront en rapport avec 
l’utilisation qui est faite du bien mis à disposition, étant précisé que l’étendue de ces garanties ou le montant 
de ces assurances souscrit par l’Occupant ne sont pas opposables à la MEL.  
 
La présentation de ces attestations d’assurance ainsi que des garanties effectivement souscrites ne modifie 

en rien l’étendue des charges et responsabilités qui incombent à l’Occupant au titre de la présente 

Convention. 

L’Occupant s’engage également à se conformer à toute demande des assureurs tendant à faire modifier les 
installations techniques des locaux mis à disposition. 
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Cette communication n’engage en rien la responsabilité de la MEL pour le cas où, à l’occasion d’un sinistre, 
l’étendue des garanties ou le montant de ces assurances s’avéreraient insuffisants. 
 
 

 Article 15 - Charges locatives, impôts et taxes : 

 
La MEL prend en charge les dépenses de fonctionnement liées à l’utilisation des Espaces par l’Occupant, 
notamment les abonnements et consommations des fluides nécessaires à la bonne organisation, dans la 
mesure d’une utilisation normale. 
Dans le cas où des excès seraient constatés, la MEL se réserve le droit de facturer à l’Occupant tout ou 
partie de la consommation constatée. 
 
La MEL acquitte les impôts et taxes liés aux installations mises à disposition, notamment la taxe foncière et 
la taxe d’ordures ménagères. 
 
L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles pour ses activités, par 
la mise en œuvre de la présente Convention. 
 
L’Occupant supportera, sans recours possible contre la MEL, les conséquences de toutes 
contraventions et infractions qui pourraient être constatées.  
 
 

Article 16 - Droit de visite de la MEL : 

 
L’Occupant est tenu d’accepter tous travaux dans les Espaces occupés envisagés par la MEL, et ce, sans 
indemnité. Toutefois, si la durée des travaux excède 40 jours et perturbe de façon grave l’utilisation normale 
des locaux, la MEL peut, après demande de l’Occupant, apporter des aménagements aux conditions 
financières prévues à l’article 15 de la présente Convention. 
 
L’Occupant s’engage également à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à effectuer 
et à laisser pénétrer dans les Espaces loués les ouvriers ayant à effectuer tous travaux jugés utiles.  
 
Lorsque l’occupant occupe des espaces privatifs : L’Occupant s’engage à laisser visiter les Espaces 
occupés, toutes les fois que la MEL le jugera utile, par la MEL ou son représentant, et constater leur état, 
toutes les fois que cela paraîtra utile, sous réserve de respecter un délai de 48 heures de prévenance, sauf 
cas d’urgence.  
 
 

Article 17 - Contrat d’Engagement Républicain : 

 
L’association s'engage à respecter le Contrat d'Engagement Républicain prévu à l'article 10-1 de la Loi du 
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. Elle en informe 
ses membres par tout moyen, notamment par un affichage dans ses locaux ou une mise en ligne sur son 
site internet, si elle en dispose. 
  
L'association veille à ce que le Contrat d’Engagement Républicain soit respecté par ses dirigeants, par ses 
salariés, par ses membres et par ses bénévoles. Sont imputables à l'association ou la fondation les 
manquements commis par ses dirigeants, ses salariés, ses membres ou ses bénévoles agissant en cette 
qualité, ainsi que tout autre manquement commis par eux et directement lié aux activités de l'association ou 
de la fondation, dès lors que ses organes dirigeants, bien qu'informés de ces agissements, se sont abstenus 
de prendre les mesures nécessaires pour les faire cesser, compte tenu des moyens dont ils disposaient. 
 
Les engagements souscrits au titre du Contrat d’Engagement Républicain sont opposables à l'association à 
compter de la date de souscription du contrat. Un manquement aux engagements souscrits au titre du contrat 
commis entre la date à laquelle elle a été accordée et le terme de la période définie par l'autorité 
administrative, en cas de subvention de fonctionnement ou à l'issue de l'activité subventionnée en cas de 
subvention affectée, est de nature à justifier le retrait d'une subvention, en numéraire ou en nature. Le retrait 
porte sur un montant calculé au prorata de la partie de la période couverte par la subvention qui restait à 
courir à la date du manquement.  
 
Dans le cas du retrait de la subvention et de la résiliation de la convention en cas de non-respect du Contrat 
d’Engagement Républicain, la Métropole Européenne de Lille adresse à l’association une lettre de mise en 
demeure. L’association peut présenter ses observations écrites sous 7 jours à compter de la réception du 
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courrier susmentionné, Si le manquement à l’engagement est établi, la Métropole Européenne de Lille exige 
le remboursement de la subvention, dans un délai de 6 mois, dans les conditions prévues au paragraphe 
précédent. 
 

Article 18 - Modification de la Convention : 

 
La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 
 
 

Article 19 - Fin de la Convention : 

 
 

Article 19.1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute : 

 
Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité, en cas de 
manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la présente Convention pourra être 
résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 
 
La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d’un délai d’UN (1) mois. 
En cas d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’UN (1) mois pourra être 
réduit à 10 jours. 
 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL tous les équipements, objet de la présente Convention. La Partie fautive s'engage à régler, 
sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette dernière, et 
selon état exécutoire, dûment justifié. 
 
 

Article 19.2 : Résiliation unilatérale : 

 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans l’Espace occupé.  
 
La résiliation doit être précédée d'un préavis, dûment motivé et notifié à l'autre Partie par lettre recommandée 
avec accusé de réception, dans un délai maximal de 10 jours. 
Lorsqu’il aura reçu la demande de quitter les lieux, l’Occupant devra libérer les Espaces après avoir restitué 
les badges, à la date indiquée. En cas de non-respect de ces dispositions, il encourra une astreinte de CENT 
(100) EUROS par jour de retard. 
 
 

Article 19.3 : Convention arrivée à terme : 

À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant qui occupe les 
espaces privatifs est tenu de remettre à la MEL, en état normal d'entretien, tous les équipements, ouvrages 
et installations qu’il aura éventuellement réalisés dans les Espaces occupés. Il devra également faire 
disparaitre toute trace éventuelle de l’occupation (scellement…). Cette remise en état est faite gratuitement 
et réalisée dans un délai maximum de 7 jours après la date de fin de la Convention. 

Le jour ouvré précédent l’expiration de la Convention, la MEL et l’Occupant des espaces privatifs arrêtent, 
au vu d’un état des lieux établi contradictoirement, les travaux éventuels de remise en état qu’il appartiendra 
au bénéficiaire d’exécuter à ses frais. S’ils ne sont pas exécutés à l’expiration du délai maximum d’UN (1) 
mois accordé après la date de fin de la Convention, la MEL pourra faire procéder d’office et aux frais de 
l’Occupant à leur exécution par l’entrepreneur de son choix. 

En cas de non-délaissement des lieux à la date prévue, il encourra une astreinte de CENT (100) EUROS 
par jour de retard.  
 
Au terme normal ou anticipé de la présente Convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 
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 Article 20 - Litiges : 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente Convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, 
fait appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de 
l'article L 211-4 du code de justice administrative. 
 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal 
administratif de Lille. 
 

Article 21 - Renseignements pratiques : 

 
Les renseignements sur la présente Convention ou sur les Espaces mis à disposition seront obtenus auprès 
de l’Administration du Stadium au 03 20 19 69 70 (de 8h00 à 18h00). 
 
En cas de problème sur les Espaces, l’Occupant peut à tout moment contacter :  

- La loge d’accueil (situé à l’accueil principal du Stadium) au 06 73 37 37 78. 
- L’administration du Stadium au 03 20 19 69 70. 

 
 

Article 22 - Documents contractuels :  

 
Les documents contractuels sont les suivants : 
 

-  La présente Convention  
- Annexe N°1 : Le règlement intérieur du Stadium. 
- Annexe N°2 : La grille tarifaire en vigueur. 
- Annexe N°3 : Le devis accepté, validé et signé. 

 
 
 

Article 22– Transmission au représentant de l’État : 

 
En application de l'article 2 de la loi du 2 mars 1982, la présente convention ne sera exécutoire qu'après 
transmission au représentant de l'État dans le département. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux à Lille le 13/01/2026 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Pour l’Occupant : 

 
 

La Société Event Agency 

Le Président 

 

Matthieu LAHAYE 

Pour le Propriétaire : 
 
 
 

La Métropole Européenne de Lille 
Le Président de la MEL 

 
Éric SKYRONKA 
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Annexes :  

 

Annexe N°1 : Règlement intérieur du Stadium : 

 

 

Annexe N°2 : Grille tarifaire. 

 

 

Annexe N°3 : Devis validé et signé. 

 

 

 

 

 

----------------- 

Société Event Agency 

 

Personne à contacter lors d’une urgence : Thomas HERCOUET tel : 0645603899 

t.hercouet@evzer-agency.com 

 

 

 

 

 

 



 
 

 
  
 
 

 

(126298) / mercredi 1er avril 2026 à 13:57  1 / 2 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - NATURE, AGRICULTURE ET ENVIRONNEMENT -MOSAIC 

 
 

26-DD-0326 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
HOUPLIN-ANCOISNE - 

MOSAÏC - DICK LAURENT, STRUCTURE CULTURELLE ASSOCIATIVE - 
CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE - DU 4 AU 5 MAI 2026 OU DU 18 AU 

19 MAI 2026 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 25-C-0064 du Conseil Métropolitain en date du 28 février 2025 
relative à la tarification des activités des espaces naturels de la MEL ; 

 
Considérant que Dick Laurent, structure culturelle associative des Hauts de France 
demande l'autorisation d'utiliser les espaces de MOSAÏC, le jardin des cultures pour 
réaliser un court métrage du 4 mai au 5 mai 2026 ou du 18 mai au 19 mai 2026 entre 
9h et 17h selon les conditions météorologiques ; 
 
Considérant qu’il convient d'établir une convention d'occupation temporaire du 
domaine public avec Dick Laurent ; 
 
 
 
 





 
   26-DD-0326 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(126298) / mercredi 1er avril 2026 à 13:57  2 / 2 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - NATURE, AGRICULTURE ET ENVIRONNEMENT -MOSAIC 

 

 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser Dick Laurent à occuper une partie des espaces de 
MOSAÏC, le jardin des cultures du 4 mai au 5 mai 2026 ou du 18 mai au 19 
mai 2026 entre 9h et 17h selon les conditions météorologiques ; 

Article 2. D'autoriser la signature d'une convention d'occupation du 
domaine public à titre gracieux, précaire et révocable avec Dick Laurent ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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CONVENTION 

portant autorisation d'occupation du domaine public de la 
Métropole Européenne de Lille 

au profit de Dick Laurent, structure culturelle associative des 
Hauts de France 

 

Entre : La Métropole européenne de Lille, 
Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 boulevard des cités unies, CS 70043, 59040 LILLE CEDEX, 
Représentée par son Président, Monsieur Eric SKYRONKA, dûment habilité, 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 
 

Et : Dick Laurent, association loi 1901 
Sis au 19 rue JB Lebas 59090 BONDUES 
Représenté par sa Présidente Madame Marine HOSSEIN, dûment habilitée, 
Ci-après dénommé « l’Occupant », d’autre part, 
 

Considérant que le code général de la propriété des personnes publiques organise la faculté pour les 
collectivités territoriales à autoriser l'occupation privative de leur domaine public ; 
 
Considérant que les articles L2122-1 et suivants du même code disposent que l'occupation du domaine 
public doit être autorisée par un titre et que l’autorisation d’occupation est temporaire, précaire et révocable ; 
 
Considérant la délibération n° 25-C-00064 du 28 février 2025 relative à l’occupation du domaine public des 
Espaces Naturels ; 
 
Etant préalablement exposé que : 
 
La présente mise à disposition temporaire des espaces de MOSAÏC, le jardin des cultures intervient dans le 
cadre de la réalisation d’un court métrage de fiction. Le court métrage dont le thème est l’éducation des 
enfants, leur protection et la Nature. Il nécessite la collaboration d’une équipe technique et d’acteurs. 
Selon les conditions météorologiques, le tournage se déroulera du lundi 04 mai au mardi 05 mai 2026, ou du 
lundi 18 mai au mardi 19 mai 2026 (jours où le parc est fermé au public), de 09h à 17h. 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 Article 1er  Objet de la convention 
 

La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les terrains décrits à l’article 3 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « les terrains ». 
 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des terrains ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs. 
 
 
Article 2  Domanialité 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 
À ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 
 
En conséquence, l’Occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans 
les lieux ou quelconque autre droit. 
 
La présente convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
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 Article 3  Description des terrains 
 

Par la présente, la MEL confère à l’Occupant un droit d’occupation temporaire des espaces ci-après 
désigné : 
 
Mosaïc, le jardin des cultures, situé au 103 rue Guy Môquet, 59263 Houplin -Ancoisne. 
 
L’Occupant l’accepte en tant que tel et dispense la MEL d’une plus ample désignation ou description.  
 
 Article 4  Finalité de l'occupation 

 
L’Occupant ne pourra affecter les terrains à une destination autre que l’activité définie ci-dessus. 
 
L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique de la part de la MEL aucune 
garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à 
cet égard. 
 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de 
toutes les autorisations nécessaires pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par les lois et 
règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions 
d’occupation et d’utilisation du domaine mis à disposition.  
 
 Article 5  Etendue de l’occupation 

 
L’Occupant s’oblige à occuper les sites mis à disposition raisonnablement et selon les règles du Code Civil. 

 
L’Occupant s’oblige à recevoir les sites « en l’état » et sans réserve. Il fait son affaire d’obtenir toutes 
autorisations et avis conformes à l’exercice des opérations motivant la présente Convention, et d’être en 
règle avec les textes applicables. 
 
Article 6  Inventaire des lieux 

 
Un état des lieux contradictoire pourra être dressé à l’entrée par les Parties, et chaque fois que souhaité par 
l’une ou l’autre aux frais de celle qui le demande, ainsi qu’un inventaire estimatif préalable des objets 
mobiliers mis à disposition dans le cadre de la présente Convention. 
 
L’état des lieux et l’inventaire seront annexés à la présente Convention. 
Les mêmes opérations seront effectuées lors de l’expiration de la présente Convention. 
 
La comparaison des états des lieux et inventaires servira, le cas échéant, à déterminer les travaux de remise 
en état. A défaut d’état des lieux, le site mis à disposition sera considéré en parfait état. 
 
Article 7  Caractère personnel de l’occupation 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite. 
 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 
 
Article 8  Règlement intérieur 

 
L’occupant s’engage à respecter le règlement intérieur actuellement en vigueur à Mosaïc, le jardin des 
cultures. 
 
 
Article 9  Hygiène et propreté 
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L’Occupant veillera à ce que les lieux mis à disposition et leurs abords soient maintenus en parfait état de 
propreté et que les déchets soient évacués par ses soins au fur et à mesure des activités mises en œuvre.  
 
Sous peine de résiliation immédiate, l’exploitation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la 
tranquillité et à l’hygiène publiques. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle nécessaire pour vérifier la bonne application du 
présent article. 
 
 
Article 10  Personnel 

 
L’Occupant devra vérifier que toute personne intervenant pour son compte possède les qualifications 
professionnelles et assurances requises et devra le justifier à la première demande écrite de la MEL. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur 
nature.  
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 
 
En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la 
présente Convention et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 
 
 
Article 11  Responsabilités - Assurance - Recours 

 
L’Occupant s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile susceptible d’être 
engagée, notamment du fait de ses activités, en raison de la possession ou de l’exploitation de ses 
équipements propres ou du fait de sa présence dans les locaux mis à sa disposition, dans tous les cas où 
elle serait recherchée, soit : 
 

- à la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, causés aux tiers et/ou aux 
personnes se trouvant dans les Locaux, autorisées ou non ; 

- à la suite de tous dommages, y compris les actes de vandalisme, causés aux biens confiés, aux 
bâtiments, aux installations générales et à tous biens mis à disposition de l’Occupant et appartenant 
à la MEL. 

 
A ce titre, l’Occupant devra souscrire auprès d’une compagnie notoirement solvable une police d’assurance 
destinée à garantir sa responsabilité civile, notamment vis-à-vis des biens confiés, y compris les risques 
locatifs et le recours des voisins et des tiers. 
 
L’Occupant souscrira pour ses biens propres toutes les garanties qu’il jugera utiles et, avec ses assureurs 
subrogés, renonce à tout recours contre la MEL et ses assureurs pour tous les dommages subis. 
 
La MEL, de son côté, fera son affaire personnelle des assurances garantissant les dommages matériels aux 
biens mis à disposition dont l’Occupant ou ses préposés seraient responsables, et des dommages 
occasionnés aux tiers qui leur seraient imputables. 
 
L’Occupant s’engage à n’exercer aucun recours contre la MEL en cas de trouble de jouissance, et 
notamment en cas de détérioration, d’incendie, ou d’empêchement quelconque d’utilisation, la MEL 
s’engageant à exercer tout recours utile contre l’auteur du trouble. 
 
 
 Article 12  Obligations financières 

 

La présente Convention est conclue à titre gratuit, de sorte que l’Occupant ne devra s’acquitter 
d’aucune redevance d’occupation. 

 
La MEL se réserve également le droit de demander une contrepartie financière à l’Occupant destinée 
à réparer et indemniser la MEL pour les dégâts matériels éventuellement commis et les pertes 
constatées sur la base de l’état des lieux établi et de  l’inventaire du matériel prêté ; 
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Le montant de cette compensation fera l’objet d’une délibération ponctuelle du Conseil Métropolitain 
de la MEL selon le montant des dégâts constatés. 
 
L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles  de par la mise en 
œuvre de la présente Convention, autres que celles précédemment mentionnées. 
 
 
Article 13  Autres obligations de l’Occupant 

 
L’Occupant s’engage à signaler immédiatement par écrit à la MEL toute dégradation pouvant se produire et 
informer également immédiatement les services compétents de la MEL de tout sinistre s’étant produit, quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 
 
L’Occupant s’engage à veiller à la fermeture des barrières d’accès, à respecter les règles de sécurité, 
d’hygiène ou de police ainsi que les règles sanitaires en vigueur. L’Occupant ayant la responsabilité des 
espaces mis à sa disposition, il devra faire respecter ces mêmes règles aux personnes participant à ses 
activités. 
 
L’Occupant s’engage à ne constituer dans les lieux aucun dépôt de matières inflammables, explosives ou 
malodorantes, et faire en sorte que l’utilisation des espaces mis à disposition ne puisse être une gêne 
quelconque pour les éventuels autres usagers, notamment par l’odeur ou la vue. 
 
L’Occupant s’engage à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à effectuer dans les 
espaces mis à disposition.  
 
L'Occupant s'engage à ne pas stationner en dehors des zones prévues. L'accès dérogatoire au site se fera 
sur accord exprès de Mme Aurélie PAINDAVOINE responsable du site.  
       
En cas d'alerte météo de niveau orange, l’Occupant devra annuler l’opération.  
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 Article 14  Obligations de la MEL 
 

Sans objet 
 
 
 Article 15  Durée de la convention 
 

La présente convention est conclue pour une durée de 2 jours.  
Elle s’étendra du lundi 04 mai au mardi 05 mai 2026 de 09h à 17h, ou du lundi 18 mai au mardi 19 mai 
2026 de 9h à 17h. la date sera confirmée dans les 72h avant le démarrage du tournage. 
Cette durée comprend le temps de mise en œuvre de la prestation objet de la présente convention et de 
remise en étant des lieux. 
 
La présente Convention ne pourra faire l’objet d’aucune reconduction. 
 
 
 Article 16  Modification de la convention 

 
La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chacune des parties, et dans les formes qui auront permis son 
établissement. 
 
 
 Article 17  Fin de la convention 
 

Article 17-1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute  
 
Sauf cas de force majeure ou survenance d'un événement exonératoire de responsabilité, en cas de 
manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la présente convention pourra être 
résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 
 
La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d'un délai d’un mois. En cas 
d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai pourra être réduit à 10 jours. 
 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive qui s'engage à régler, 
sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette dernière. 
 
Article 17-2 Résiliation unilatérale 
 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans les espaces mis à disposition.  
 
Article 17-3 Convention arrivée à terme 
 
À l'expiration de la présente Convention, la MEL aura la possibilité de demander à l’Occupant une remise en 
l’état à ses frais, conformément à l’article 6 de la présente Convention. 
 
Au terme normal ou anticipé de la présente convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 
 
 
 Article 18  Litiges 
 

Les litiges susceptibles de naître dans le cadre de la présente convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, 
fait appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de 
l'article L 211-4 du code de justice administrative. 
 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal 
administratif de Lille. 
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 Article 19  Documents contractuels 

 
Les documents contractuels sont les suivants : 

- La présente Convention ; 
 

 
 
Fait en deux exemplaires originaux à Lille le 
 
  

Pour la Métropole Européenne de Lille, 
Le Président, 

Par délégation, 
 

Laure FICOT, Directrice  
Direction Nature Agriculture et Environnement 

 
 
 
 
 
 
 
 

Pour Dick Laurent association  
La Présidente, 

 
Mme Marine HOSSEIN 
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26-DD-0327 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
ENNETIERES-EN-WEPPES - 

COMPLEXE SPORTIF - SAISON 2025-2026 - OSML BADMINTON - CONVENTION 

D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 25-C-0141 du Conseil en date du 27 juin 2025 portant révision 
de la grille tarifaire du complexe sportif d'Ennetières-en-Weppes. 

 
Considérant que l'association sportive OSML Badminton demande l'autorisation 
d'occuper pour la saison 2025/2026 les équipements du complexe sportif 
d'Ennetières-en-Weppes aux créneaux suivants : 
 
Mardi Salle Omnisport :     19h30 - 22h00 
Vendredi Salle Omnisport :  19h30 - 22h00  
 
Considérant qu’il convient par conséquent de lui autoriser, par voie de convention, 
l'occupation temporaire des équipements du complexe sportif d'Ennetières-en-
Weppes pour la saison 2025/2026 ; 
 

DÉCIDE 
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Article 1. D'autoriser la conclusion de la convention d'occupation du 
domaine public n° 25/26 - 05 ci-annexée avec l'Association OSML 
Badminton ;  

Article 2. D’imputer les recettes d’un montant de 1 860 € TTC aux crédits à 
inscrire au budget général en section fonctionnement ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



  
 

CONVENTION 

portant autorisation d'occupation du domaine public  
de la Métropole Européenne de Lille 

 
Convention - Saison sportive 2025/2026 – n° 25/26-05 

 

 

CONVENTION ENTRE :  
La Métropole Européenne de Lille 

Et 
L’association sportive : OSML Badminton 

Pour la pratique du : 
Badminton 

 

 

Préambule : 

 

La présente convention vise à : 

 

• Définir les modalités d’occupation des équipements du Complexe Sportif Métropolitain 
Saint Martin. 

• Définir le planning définitif d’occupation des équipements pendant toute la durée de la 
convention. 

• Définir les modalités de valorisation de la mise à disposition des équipements pendant 
toute la durée de la convention. 

 

Signataires de la convention : 

 
Entre : LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE, 

Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 Boulevard des Cités Unies, CS 70 043, 59 040 LILLE Cedex, 
Représentée par son Président, Monsieur Eric SKYRONKA 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 
 

Et : L’association sportive : OSML Badminton 
Sis en son siège, 
Représenté par Alexis PETERS- Président 
Adresse : 72, Avenue de la République BP 159 59461 Lomme Cedex 
Téléphone Fixe :  
Téléphone mobile : 07 86 95 68 87 
Adresse mail : louis.baron59@gmail.com 
Contrat d’assurance MACIF Service Client Contrat n° 9851281 
 
 
Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 

Complexe Sportif Métropolitain 

Saint Martin  

13, Place du Général de Gaulle 

59320 Ennetières en Weppes 



 

Vu les articles L 2122-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), 
 
Vu les articles L 2122-1-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), 
 
Vu l’article L 2124-32-1 du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP). 
 
Vu la convention n° 25/26-01 signée entre la Métropole Européenne de Lille et l’Association Lille Rugby Club 
- Iris 1924 
 
Étant préalablement exposé que : 
 
 
La MEL est propriétaire d’un stade multisports dénommé « Le Complexe Sportif Métropolitain Saint Martin», 
situé 13, Place du Général de Gaulle, 59320 Ennetières en Weppes.  
 
Inauguré en 2007, ses 7 hectares et ses installations de qualité lui permettent d’accueillir de nombreux 
évènements. Véritable lieu de vie et de pratiques sportives et d’événementiels au cœur de la Métropole 
Européenne de Lille, le Complexe Sportif Métropolitain Saint Martin contribue, au quotidien, au 
développement de la politique sportive du territoire métropolitain.  

 
Les relations avec l’ensemble de ses utilisateurs sont réglées par des conventions d’occupation et 
d’utilisation des équipements sportifs. Ces conventions fixent les objectifs et les obligations de chacun.  
 
La MEL a décidé de permettre à l’Occupant d’utiliser les installations du Complexe Saint Martin de façon 
partagée et non exclusive. 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1 - Objet de la Convention : 

 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions d’utilisation et d’animation des équipements sportifs 
constitutifs du Complexe Saint Martin et de préciser les créneaux prévisionnels qui seront réservés aux 
utilisateurs signataires. 
 
La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les espaces décrits à l’article 4 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « les Espaces ». 
 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des Espaces ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs pour ses activités. 
 
L'utilisation des équipements sportifs du propriétaire est définie selon un planning joint à cette présente 
convention. Les horaires indiqués correspondent à l'arrivée et au départ du site des utilisateurs. 
 
Toute demande d'utilisation exceptionnelle doit être formulée par écrit au propriétaire de l’équipement au 
moins 1mois à l'avance pour être instruite.  
 
L’Occupant ne peut utiliser les équipements sportifs qu'avec l'accord écrit du propriétaire de l’équipement. 
L’Occupant a l'obligation d'informer le propriétaire de l’équipement par écrit de la non utilisation des 
équipements sportifs et de tout changement de calendrier. 
 
En cas de non occupation des créneaux horaires mis à disposition, le propriétaire de l’équipement se réserve 
la possibilité de réaffecter les créneaux concernés à une autre association. Tous créneaux horaires mis à 
disposition et non utilisés sera automatiquement facturés auprès de l’occupant concerné. 
 

Article 2 - Règlements : 

 
L’Occupant déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur du Complexe Sportif Saint Martin, annexé 
au présent document (annexe N°1 intitulée « Règlement intérieur du Complexe Sportif Saint Martin »), qui 
s’applique à toute personne pénétrant dans l’enceinte sportive, quels qu’en soient les motifs. 
 
L’Occupant et son personnel devront respecter le règlement intérieur du Stadium. Ils devront également 
respecter les lois et règlements applicables dans les enceintes sportives. 



 
Il appartient également à l’Occupant et à ses utilisateurs de respecter toutes les consignes affichées à 
l’entrée du site ou à l’entrée des équipements demandant une réglementation particulière (espace de 
musculation, terrain synthétique, piste d’athlétisme, espace réceptif). 
 
Le non-respect du règlement intérieur est un motif de résiliation immédiate de la Convention, et ce, sans 
indemnisation. 
 

Article 3  - Domanialité : 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 
 
À ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 
 
En conséquence, l’Occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans 
les lieux et à quel qu’autre droit. 
 
La présente Convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
 
 

 Article 4  - Désignation des équipements sportifs : 
 

Par la présente Convention, la MEL confère à l’Occupant un droit d’occupation des Espaces. 
 
 
Les Espaces mis à disposition temporaire de l’Occupant pour ses activités se dérouleront durant la saison 
sportive en cours. 
 
Les installations du Complexe Saint Martin faisant l’objet d’occupations temporaires par diverses structures, 
l’utilisation de ces espaces sera par conséquent partagée en fonction des besoins émis par l’administration 
de la MEL et des autres clubs et associations installés sur le site. 
 
 

 Article 5  - Valorisation et paiement des factures : 
 

L'annexe 2 du présent dénommée « grille tarifaire » détermine la valorisation des équipements mis à 
disposition. 
La facturation sera émise avec un délai de règlement de 30 jours à compter de la date de réception des 
factures. 
Le dépassement de ce délai entrainera le déclenchement d’une procédure de recouvrement des fonds 
auprès du Trésor Public. 
 

 Article 6  - Destination des locaux : 
 

Les locaux et équipements, objet de la présente convention, seront utilisés par l’utilisateur à usage 
exclusivement sportif. 
 
Toute utilisation de l'équipement à d'autres fins est soumise impérativement et obligatoirement à l'accord 
préalable du propriétaire de l’équipement. 
 
 

 Article 7  - Finalité et modalités de l'occupation : 
 

Les Locaux sont mis à disposition de façon partagée et non exclusive de l’Occupant à destination spécifique 
qu’il déclare leur affecter, à savoir une pratique sportive uniquement, pour la pratique  
 
 
 
En conséquence, toute autre activité non conforme à la destination des Espaces entraînera la résiliation 
immédiate et sans indemnisation de plein droit de la présente Convention. 
 
L’organisation des activités et évènements se fera en bonne intelligence avec l’administration de la MEL et 
les autres structures utilisatrices.  
 



L’Occupant ne pourra affecter les Espaces à une destination autre que celle autorisée ci-dessus, sauf s’il 
s’agit d’activités accessoires à ses activités principales, après accord préalable de l’administration du 
Stadium.  
 
L’Occupant ne pourra procéder à des aménagements à caractère mobilier ou immobilier. 

 
L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique, de la part de la MEL, aucune 
garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à 
cet égard. 
 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de toutes 
les autorisations nécessaires et avis conformes pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par 
les lois et règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. Il s’engage en particulier à ne pas 
entreprendre dans les locaux loués d’activités soumises à autorisation, sans avoir préalablement obtenu une 
telle autorisation. Il déclare vouloir faire son affaire personnelle de ces formalités et autorisations de manière 
à ce que la MEL ne soit jamais inquiétée ni recherchée à ce sujet. 
 
L'Occupant s'engage en outre à proposer des prestations de qualité lors des activités et des évènements 
qu'il organise, qu'il s'agisse de l'accueil réservé aux visiteurs, aux adhérents ou de l'exploitation de comptoirs 
de vente de produits alimentaires, afin de ne pas nuire à l'image de l'équipement.  
 
L’occupant s’engage à appliquer les règles inhérentes à l’exploitation du Complexe Saint Martin, tant en 
termes de sécurité que d’encadrement médical des activités. 
 
Afin que l’Occupation des Espaces collectifs se passe au mieux, il est rappelé qu’il est de l’affaire de chacun 
de faire preuve de citoyenneté et de respect des règles de vie en société (respect des créneaux, hygiène et 
propreté des espaces occupés, respect des vestiaires, etc.).  
 
L’Occupant ne dispose pas du droit d’exclusivité sur les prestations offertes aux usagers, objet de la présente 
Convention. Le Complexe Saint Martin et ses structures utilisatrices, actuelles ou futures, sont libres de 
proposer des prestations semblables ou concurrentes, sans qu’aucune indemnité ne soit versée à 
l’Occupant.  
 
L’Occupant ne pourra prétendre à aucune indemnité ni dommages-intérêts de la part de la MEL, dans le cas 
où l’organisation de manifestations exceptionnelles (par cette dernière ou les structures utilisatrices du 
Complexe Saint Martin) ou en cas de modification des conditions d’exploitation du Complexe Saint Martin 
viendraient à interférer sur le fonctionnement de l’Occupant.  
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions d’occupation 
et d’utilisation des Espaces.  
 
 

 Article 8 - Étendue de l’occupation : 

 
L’Occupant s’oblige à occuper les Espaces raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 
 
L’utilisation des installations doit être conforme à leur destination. À défaut, la MEL décline toute responsabilité 
quant aux conséquences dommageables qui résulteraient d’une utilisation non conforme des matériels et 
infrastructures.  
 
Par ailleurs, l’accès aux équipements reste subordonné à l’accord préalable de la MEL, sans que l’Occupant 
puisse exercer à ce titre un quelconque recours. Ainsi, l’accès à certains Espaces pourra être ponctuellement 
réglementé, voire interdit, compte tenu :  

- Des éventuelles contraintes consécutives de l’accueil de manifestations exceptionnelles au sein de 
l’équipement,  

- Si leur utilisation, même normale, risquait de provoquer une détérioration préjudiciable de 
l’équipement (intempérie),  

- Si leur utilisation risquait de mettre en danger les utilisateurs, 
- En cas d’incident résultant du comportement d’un utilisateur. 

 
L’accès aux Espaces est réservé aux utilisateurs autorisés, sous la conduite d’une personne habilitée, lui 
permettant de pratiquer, d’enseigner ou de surveiller l’activité ou l’évènement correspondant et en assumant 
la responsabilité. Sa présence est obligatoire pendant toute la durée de l’occupation. La MEL est en mesure 
de suspendre l’activité ou l’évènement en cas de manquement à cette disposition. 
 



L’Occupant s’oblige à recevoir les Espaces « en l’état » et sans réserve, sans pouvoir exercer aucun recours 
contre la MEL pour tous vices ou autres défectuosités quelconques et sans pouvoir exiger par la suite aucune 
indemnité ni réduction de loyer pour quelle cause que ce soit relative à l’état desdits Espaces. 
 
L’Occupant fait son affaire d’obtenir toutes les autorisations et avis conformes à l’exercice des activités 
prévues à la présente Convention et d’être en règle avec les textes applicables. Les justificatifs 
correspondants devront être fournis à la MEL avant l’évènement. 
 
 

Article 9 - Durée de la Convention : 

 
La présente Convention d’occupation temporaire du domaine public est conclue à titre précaire et révocable 
pour la saison sportive du 01.09.2025 au 30.06.2026 
Elle prendra fin de plein droit, sans qu’il soit nécessaire de donner congé. 
 
L’entrée en vigueur est soumise à la condition suspensive de la réception par le propriétaire de l’équipement 
d'un exemplaire de la présente convention dûment signée par le représentant de l’utilisateur et de la 
présentation de l'attestation d'assurance.  
 
La présente Convention est exclue du champ d’application de l’article L 145-1 du Code du Commerce. 
L’Occupant ne pourra donc revendiquer les dispositions de ce texte pour solliciter le renouvellement de la 
Convention. 
S’agissant d’une Convention d’occupation du domaine public, cette Convention pourra, à tout moment et 
sans indemnité, être résiliée par la MEL en cas de force majeure, ou pour des motifs relevant de l’intérêt 
général, moyennant un préavis d’UN (1) mois donné par lettre recommandée avec accusé de réception. Ce 
délai pourra être réduit en cas d’urgence, notamment afin de garantir l’intégrité du domaine public occupé.  
 
L’Occupant pourra également résilier la présente Convention moyennant un préavis d’UN (1) mois donné 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 

Article 10 - Caractère personnel de l’occupation : 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite.  
 
La présente convention étant consentie intuitu personae et en considération des objectifs décrits ci-dessus, 
toute cession de droits en résultant est interdite. De même, l’utilisateur s'interdit de sous-louer à titre onéreux 
ou gratuit tout ou partie des équipements sportifs, objet de la convention et plus généralement d'en conférer 
la jouissance totale ou partielle à un tiers par quelque modalité juridique que ce soit. 
 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 
 
 

Article 11 - Planning : 

 
Le planning prévisionnel des activités est proposé par l’Occupant à l’administration de la MEL DEUX mois 
minimum, avant la signature de ladite Convention. 
 
Lors de la signature de la convention, l’administration de la MEL transmettra alors un planning définitif qui 
vaudra acceptation.  
Les horaires seront uniquement modifiables, au cours de l'exploitation, après accord de l’administration de 
la MEL Stadium.  
 
Des créneaux supplémentaires pourront également être mis à disposition, après accord de l’administration 
du Stadium. 
 
Les plannings pourront être modifiés selon besoins par l’administration du Stadium compte tenu 
d’évènements particuliers (entretien des locaux ou terrains, accueil de compétitions, risques climatiques, 
sanitaires, etc.). 
 

PLANNING MIS EN PLACE AVEC ESPACES ET HORAIRES : 
 
- Mardi Salle Omnisport :  19h30 - 22h00 
- Vendredi Salle Omnisport :  19h30 - 22h00 (1 fois par mois) 



 
 
 

Article 12 - Hygiène, propreté et sécurité : 

 
L’Occupant veillera à ce que les lieux qui lui sont affectés soient maintenus toujours propres et que les 
déchets soient déposés dans les containers prévus à cet effet.  
En cas de manquement de l’Occupant, la MEL se réserve le droit de faire procéder à l’exécution d’office aux 
frais du titulaire à des nettoyages ou évacuations nécessaires, si ledit manquement nuit à l’image de 
l’équipement.  
 
L’exploitation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la tranquillité et à l’hygiène publiques, 
sous peine de résiliation immédiate.  
 
L’Occupant ayant la garde des Espaces mis à sa disposition, il devra faire respecter ces mêmes règles aux 
participants à ses activités. Il doit également prendre toute mesure de prévention et de secours qui 
s’imposent vis à vis du public et de ses participants. 
 
L’Occupant devra immédiatement prévenir la MEL de toute atteinte qui serait portée à la propriété de ce 
dernier et de toutes dégradations et détériorations qui viendraient à se produire dans les lieux occupés quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 
 
Pour les espaces occupés à titre privatif, l’Occupant est tenu d’assurer l’entretien courant et le nettoyage des 
Espaces qui lui sont affectés. Dans ce cadre, il procèdera au nettoyage et à l’entretien courant de 
l’équipement mobilier et immobilier, ainsi qu’à l’évacuation des déchets en conformité avec les règles de tri 
sélectif. Le propriétaire de l’équipement s'engage à maintenir en parfait état de propreté, de fonctionnement 
et de sécurité les installations mises à disposition ainsi que le matériel lui appartenant. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article. 
 
L’utilisateur prend les locaux ou les équipements sportifs dans l'état où ils se trouvent lors de son entrée en 
jouissance. L’utilisateur ne peut pas modifier l'agencement ou l'organisation des locaux. 
 
 

Article 13 - Ordre et discipline : 

 
Au regard des règles de discipline de l’établissement et par mesure d’hygiène, la pratique se fera en tenue 
correcte, respectant l’ordre public et les bonnes mœurs. 
 
La nudité dans les espaces communs est interdite, y compris dans les zones de circulation du complexe 
(couloirs, abords des terrains …). 
 
Il sera interdit de se livrer à des jeux ou actes pouvant porter atteinte à la tranquillité des autres utilisateurs 
ou aux bonnes mœurs. 
 
L’intrusion d’alcool dans l’enceinte du stadium est strictement interdite.  
 
L’accès à l’équipement est interdit à toute personne en état d’ébriété ou de malpropreté évidente. 
 
L’occupant devra garantir la quiétude du quartier et donner une attention particulière à la limitation des 
nuisances sonores dans l’enceinte du complexe. 
 
 

Article 14 - Signalétique et communication : 

 
L’Occupant devra laisser libre et maintenu en lieu et place les espaces et éléments de communication 
réservés à la MEL et au Complexe Sportif Saint Martin. 
 
Les supports à l’image de la MEL et du Complexe Sportif Saint Martin ne pourront être masqués ou retirés 
qu’après accord préalable de l’administration de la MEL. 
 
L’Occupant pourra installer une signalétique indiquant sa dénomination, après accord préalable de 
l’administration du Stadium, à la condition de respecter les règlements administratifs en vigueur et d’être de 
qualité, afin de ne pas nuire à l’image de l’équipement.  
 



L’Occupant sera autorisé à mettre en place des supports publicitaires et commerciaux à l’effigie de marques, 
de façon ponctuelle, lors des évènements qu’il organise, qui devront faire l’objet d’une validation préalable 
de l’administration de la MEL, et qui devront être retirés après chaque manifestation. 
 
L’installation sera faite aux frais de l’Occupant, qui devra l’entretenir constamment en parfait état et qui sera 
seul responsable des accidents que sa pose ou son existence pourrait occasionner. 
 
 

Article 15 - Personnel et utilisateurs : 

 
L’Occupant agit en tant que responsable. Il devra vérifier que tout intervenant possède les qualifications 
professionnelles et assurances requises et le justifier à la première demande de la MEL.  
L’occupant fournira un justificatif d’existence de personnalité morale (déclaration en préfecture – déclaration 
au JO) ou privée (extrait KBIS).  
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur nature. 
Toute modification de cette structure humaine en cours d’année devra faire l’objet d’une information 
préalable de la MEL. 
 
L’accès aux Espaces est réservé au personnel dument habilité. Sa présence est obligatoire pendant toute 
la durée de l’activité. L’administration de la MEL pourra faire stopper les activités en cas de non-application 
de ses dispositions. 
 
Concernant la pratique sportive, les clubs sportifs et les praticiens s’assurent que chaque pratiquant possède 
les autorisations nécessaires pour pratiquer la discipline souhaitée (licences, autorisation médicale, 
ordonnance, etc.). À ce titre, la propriétaire de l’équipement demande que les encadrants disposent d'un 
diplôme dans le domaine d'activité concerné (exemple : diplômes fédéraux). 
 
Les activités de séminaires et de formations ne sont pas concernées par l’existence de licences. Toutefois 
lors des séminaires à but sportif, il est à la charge de l’organisateur de s’assurer que les participants soient 
physiquement et psychologiquement en mesure de pratiquer les activités proposées.   
 
En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la 
présente Convention, et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 
 
 

Article 16 - Responsabilités - Assurance – Recours : 

 
L’Occupant fera son affaire personnelle des autorisations diverses nécessaires à l’organisation de son 
activité.  
 
L’utilisateur s'assurera contre les risques d'incendie, d'explosion, de vol, de foudre, de bris de glace, et de 
dégâts des eaux et contre tout risque locatif et les recours des voisins et des tiers résultants de son activité 
ou de sa qualité auprès d'une compagnie d'assurance notoirement connue. 
 
L'assurance souscrite devra générer des dommages et intérêts suffisants pour permettre la reconstruction 
des locaux ou des équipements confiés. 
 
L’utilisateur devra souscrire une assurance pour les risques liés à la pratique sportive, se déroulant sur les 
équipements visés par la présente convention. Une copie du contrat devra être produite à l'appui de la 
présente convention. 
 

Article 16.1 : Responsabilité civile et professionnelle : 

 
L’Occupant est responsable des usagers de son activité dont il doit assurer la police et le maintien dans les 
zones prévues par l’autorisation d’occupation temporaire ainsi que les circulations qui lui sont spécifiquement 
affectées. Il doit également prendre toutes les mesures de prévention et de secours qui s’imposent vis-à-vis 
des usagers de son activité. 
 
L’Occupant souscrira une police d’assurance permettant de garantir les conséquences pécuniaires de sa 
responsabilité civile et professionnelle et ce, de manière à ce que la MEL ne soit ni inquiétée ni recherchée 
à ce sujet.  
 



Cette attestation de police d’assurance, en cours de validité, sera transmise à l’administration du Stadium.  
 
L’Occupant sera tenu responsable de tous les dommages, incidents, accidents, nuisances, inhérents tant à 
la mise à disposition qu’à l’utilisation qu'il fait des Espaces mis à disposition.  
 
 

Article 16.2 : Dommages aux biens : 

 
L’Occupant souscrira pendant toute la durée de la mise à disposition, une police d’assurance couvrant les 
risques locatifs et permettant de garantir l’Espace mis à sa disposition ainsi que son mobilier et ses 
marchandises contre les risques, y compris les risques spéciaux liés à son activité. 
 
Ces assurances seront contractées auprès de Compagnies notoirement solvables et ce, de manière à 
permettre à l'identique, la remise en état ou la reconstitution des parties détruites. 
 
L’Occupant devra rembourser tout matériel disparu ou détérioré et supportera les réparations des dégâts 
occasionnés aux installations, tant par ses personnels et prestataires que par les usagers de ses activités 
sur la base d’un devis produit par l’administration de la MEL. 
 
 

Article 16.3 : Recours : 

 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas d'interruption ou réduction des services 
de l'eau, d'électricité, comme en cas d'humidité, fuites ou infiltrations d'eau, quelle qu'en soit la cause, ou 
d'incendie, d'explosions ou de détériorations quelconques.  
 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas de vol sur les Espaces mis à disposition, 
ni en cas de vol ou dégradation d’effets personnels dont la seule vigilance relève de l’occupant. 
 
L’Occupant sera personnellement responsable vis à vis du propriétaire de l’équipement et des tiers, des 
conséquences dommageables résultant des infractions aux clauses et conditions de la présente convention, 
de son fait, ou de celui de ses membres ou de ses préposés. 
 
L’occupant répondra des dégradations causées aux biens mis à disposition pendant le temps qu'elle en aura 
la jouissance et commises tant par lui que par ses membres, préposés, ou des personnes accueillies lors de 
l’animation de l’équipement entraînements ou toute personne effectuant des travaux ou des interventions 
pour son compte. 
 
L’Occupant et ses assureurs devront également renoncer aux recours, pour quelque cause que ce soit contre 
la MEL et ses assureurs. 
 
L’Occupant s'engage, à titre purement informatif, à indiquer à la MEL tout dommage qui se produirait dans 
les lieux mis à disposition. 

 
Si les lieux mis à disposition viennent à être détruits en totalité par un événement indépendant de la volonté 
de la MEL, la présente Convention sera résiliée de plein droit sans indemnité.  
 
La MEL décline toute responsabilité en cas de modification du calendrier des manifestations ou planification 
de manifestation exceptionnelle ou modification des conditions d’exploitation du Stadium, après respect d’un 
délai de prévenance d’UN (1) mois, ce délai pouvant être réduit en cas d’urgence.  
 

 

Article 16.4 : Attestations d’assurances : 

 
L’Occupant transmet à la MEL avant le démarrage de l’occupation, les attestations de police d’assurances 
correspondantes précisant les risques couverts, la durée des garanties, le montant de franchise, la 
renonciation à recours, les principales exclusions et les limites contractuelles d’indemnisation. 
 
Pendant toute la durée de l’occupation, les garanties et montants de garanties seront en rapport avec 
l’utilisation qui est faite du bien mis à disposition, étant précisé que l’étendue de ces garanties ou le montant 
de ces assurances souscrit par l’Occupant ne sont pas opposables à la MEL.  
 
La présentation de ces attestations d’assurance ainsi que des garanties effectivement souscrites ne modifie 

en rien l’étendue des charges et responsabilités qui incombent à l’Occupant au titre de la présente 

Convention. 



L’Occupant s’engage également à se conformer à toute demande des assureurs tendant à faire modifier les 
installations techniques des locaux mis à disposition. 

 
Cette communication n’engage en rien la responsabilité de la MEL pour le cas où, à l’occasion d’un sinistre, 
l’étendue des garanties ou le montant de ces assurances s’avéreraient insuffisants. 
 
 

 Article 17 - Charges locatives, impôts et taxes : 

 
La MEL prend en charge les dépenses de fonctionnement liées à l’utilisation des Espaces par l’Occupant, 
notamment les abonnements et consommations des fluides nécessaires à la bonne organisation, dans la 
mesure d’une utilisation normale. 
Dans le cas où des excès seraient constatés, la MEL se réserve le droit de facturer à l’Occupant tout ou 
partie de la consommation constatée. 
 
La MEL acquitte les impôts et taxes liés aux installations mises à disposition, notamment la taxe foncière et 
la taxe d’ordures ménagères. 
 
L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles pour ses activités, par 
la mise en œuvre de la présente Convention. 
 
L’Occupant supportera, sans recours possible contre la MEL, les conséquences de toutes 
contraventions et infractions qui pourraient être constatées.  
 
 

Article 18 - Droit de visite de la MEL : 

 
L’Occupant est tenu d’accepter tous travaux dans les Espaces occupés envisagés par la MEL, et ce, sans 
indemnité. Toutefois, si la durée des travaux excède 40 jours et perturbe de façon grave l’utilisation normale 
des locaux, la MEL peut, après demande de l’Occupant, apporter des aménagements aux conditions 
financières prévues à l’article 14 de la présente Convention. 
 
L’Occupant s’engage également à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à effectuer 
et à laisser pénétrer dans les Espaces loués les ouvriers ayant à effectuer tous travaux jugés utiles.  
 
Lorsque l’occupant occupe des espaces privatifs : L’Occupant s’engage à laisser visiter les Espaces 
occupés, toutes les fois que la MEL le jugera utile, par la MEL ou son représentant, et constater leur état, 
toutes les fois que cela paraîtra utile, sous réserve de respecter un délai de 48 heures de prévenance, sauf 
cas d’urgence.  
 
 

Article 19 - Contrat d’Engagement Républicain : 

 
L’association s'engage à respecter le Contrat d'Engagement Républicain prévu à l'article 10-1 de la Loi du 
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. Elle en informe 
ses membres par tout moyen, notamment par un affichage dans ses locaux ou une mise en ligne sur son 
site internet, si elle en dispose. 
  
L'association veille à ce que le Contrat d’Engagement Républicain soit respecté par ses dirigeants, par ses 
salariés, par ses membres et par ses bénévoles. Sont imputables à l'association ou la fondation les 
manquements commis par ses dirigeants, ses salariés, ses membres ou ses bénévoles agissant en cette 
qualité, ainsi que tout autre manquement commis par eux et directement lié aux activités de l'association ou 
de la fondation, dès lors que ses organes dirigeants, bien qu'informés de ces agissements, se sont abstenus 
de prendre les mesures nécessaires pour les faire cesser, compte tenu des moyens dont ils disposaient. 
 
Les engagements souscrits au titre du Contrat d’Engagement Républicain sont opposables à l'association à 
compter de la date de souscription du contrat. Un manquement aux engagements souscrits au titre du contrat 
commis entre la date à laquelle elle a été accordée et le terme de la période définie par l'autorité 
administrative, en cas de subvention de fonctionnement ou à l'issue de l'activité subventionnée en cas de 
subvention affectée, est de nature à justifier le retrait d'une subvention, en numéraire ou en nature. Le retrait 
porte sur un montant calculé au prorata de la partie de la période couverte par la subvention qui restait à 
courir à la date du manquement.  
 
Dans le cas du retrait de la subvention et de la résiliation de la convention en cas de non-respect du Contrat 
d’Engagement Républicain, la Métropole Européenne de Lille adresse à l’association une lettre de mise en 
demeure. L’association peut présenter ses observations écrites sous 7 jours à compter de la réception du 



courrier susmentionné, Si le manquement à l’engagement est établi, la Métropole Européenne de Lille exige 
le remboursement de la subvention, dans un délai de 6 mois, dans les conditions prévues au paragraphe 
précédent. 
 

Article 20 - Modification de la Convention : 

 
La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 
 
 

Article 21 - Fin de la Convention : 

 
 

Article 21.1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute : 

 
Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité, en cas de 
manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la présente Convention pourra être 
résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 
 
La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d’un délai d’UN (1) mois. 
En cas d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’UN (1) mois pourra être 
réduit à 10 jours. 
 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL tous les équipements, objet de la présente Convention. La Partie fautive s'engage à régler, 
sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette dernière, et 
selon état exécutoire, dûment justifié. 
 
 

Article 21.2 : Résiliation unilatérale : 

 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans l’Espace occupé.  
 
La résiliation doit être précédée d'un préavis, dûment motivé et notifié à l'autre Partie par lettre recommandée 
avec accusé de réception, dans un délai d’UN (1) mois. 
Lorsqu’il aura reçu la demande de quitter les lieux, l’Occupant devra libérer les Espaces après avoir restitué 
les badges, à la date indiquée. En cas de non-respect de ces dispositions, il encourra une astreinte de CENT 
(100) EUROS par jour de retard. 
 
 

Article 21.3 : Convention arrivée à terme : 

À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant qui occupe les 
espaces privatifs est tenu de remettre à la MEL, en état normal d'entretien, tous les équipements, ouvrages 
et installations qu’il aura éventuellement réalisés dans les Espaces occupés. Il devra également faire 
disparaitre toute trace éventuelle de l’occupation (scellement…). Cette remise en état est faite gratuitement 
et réalisée dans un délai maximum d’UN (1) mois après la date de fin de la Convention. 

Trois (3) mois avant l’expiration de la Convention, la MEL et l’Occupant des espaces privatifs arrêtent, au vu 
d’un état des lieux établi contradictoirement, les travaux éventuels de remise en état qu’il appartiendra au 
bénéficiaire d’exécuter à ses frais. S’ils ne sont pas exécutés à l’expiration du délai maximum d’UN (1) mois 
accordé après la date de fin de la Convention, la MEL pourra faire procéder d’office et aux frais de l’Occupant 
à leur exécution par l’entrepreneur de son choix. 

En cas de non délaissement des lieux à la date prévue, il encourra une astreinte de CENT (100) EUROS par 
jour de retard.  
 
Au terme normal ou anticipé de la présente Convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 
 
 



 Article 22 - Litiges : 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente Convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, 
fait appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de 
l'article L 211-4 du code de justice administrative. 
 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal 
administratif de Lille. 
 

Article 23 - Renseignements pratiques : 

 
Les renseignements sur la présente Convention ou sur les Espaces mis à disposition seront obtenus auprès 
de l’Administration du Service Projet Exploitation pilotage d’Équipements Sportifs de la MEL au 03 20 21 66 
15 (de 8h00 à 18h00). 
 
En cas de problème sur les Espaces, l’Occupant peut à tout moment contacter :  

- Le Gardien du Site (situé à l’accueil principal) au 06 84 81 74 63. 
 
 

Article 24 - Documents contractuels :  

 
Les documents contractuels sont les suivants : 
 

-  La présente Convention et le devis  
- Annexe N°1 : Le règlement intérieur du Complexe Sportif Saint Martin. 
- Annexe N°2 : La grille tarifaire en vigueur. 
- Annexe N°3 : Le devis accepté. 

 
 

Article 25– Transmission au représentant de l’État : 

 
En application de l'article 2 de la loi du 2 mars 1982, la présente convention ne sera exécutoire qu'après 
transmission au représentant de l'État dans le département. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux à Lille le  
  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Pour l’Occupant : 

 
L’Association / la Fédération / Le club sportif :  

 

 

Pour le Propriétaire : 
 

La Métropole Européenne de Lille 
Le Président de la MEL 

 
Pour le Président, 

Le Vice-président délégué aux Sports. 
Eric SKYRONKA 



 
 

Annexes :  

 

Annexe N°1 : Règlement intérieur du Complexe Sportif Saint Martin : 

 

 

Annexe N°2 : Grille tarifaire. 

 

 

Annexe N°3 : Devis accepté. 
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26-DD-0328 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
LILLE - 

BOULEVARD DUBUISSON - ACQUISITION D'UNE EMPRISE DU DOMAINE PUBLIC 

DE L'ÉTAT 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment l’article 
L.3112-1 et suivants ; 
 
Vu le code de la voirie routière et notamment les articles L.141-3 et L.141-12 et 
suivants ; 
 
Vu la délibération n° 15 C 1140 du 18 décembre 2015 attribuant à la SPL Euralille la 
concession d'aménagement Euralille 3000 ; 
 
Vu la délibération n° 21 B 0104 du 2 avril 2021 décidant la désaffectation future des 
emprises publiques en nature de voirie ou d'espaces publics, sises dans le périmètre 
du lot 10.9 aux abords du Grand Palais, à l'angle du boulevard Dubuisson et de la 
rue Javary ; 
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Vu la décision n° 24-DD-0721 du 2 août 2024 l’acquisition à titre gratuit des parcelles 
TY 184 pour une superficie de 1 m² et TY 185 pour une superficie de 24 m² ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 15 janvier 2026 portant transfert de propriété à titre gratuit 
du domaine public de l’État au domaine public de la Métropole Européenne de Lille 
des parcelles TY 183, TY 184 et TY 185  ; 

 
Considérant que la parcelle TY 8 appartenant à l’État a été divisée et a donné lieu à 
la création des parcelles TY 183, 184 et 185 ; 
 
Considérant que parmi celles-ci, seule la TY 183 d’une superficie de 489 m² est dans 
le périmètre du lot 10.9 et aurait pu être cédée par l’État à la SPL Euralille ; 
 
Considérant que dans l’arrêté précité, l’État a finalement transféré les 3 parcelles à la 
MEL, suivant l’analyse que leurs emprises auraient dû être transférées à la MEL en 
2000, s’agissant de délaissés routiers ou d’une partie du talus de soutènement du 
pont de Flandre qui enjambe la rue Javary et supporte cette portion du boulevard 
Émile Dubuisson, voie déclassée de la voirie routière nationale (RN 351) et 
reclassée dans la voirie métropolitaine par arrêté du 6 octobre 2000 ; 
 
Considérant que cet ouvrage et ces voies étant classés dans le domaine public 
métropolitain, la parcelles TY 183 a effectivement vocation à intégrer le domaine 
public routier métropolitain ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent d’autoriser l’acquisition à titre gratuit de la 
parcelle TY 183 ;  
 
 
 
 
 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. L’acquisition à titre gratuit de la parcelles TY 183, située 
boulevard Dubuisson et rue Jary à LILLE, pour une superficie totale de 
489 m², sous réserve d’arpentage, ainsi que la constitution de toute servitude 
afférente, sont autorisées, conformément au plan annexé à la présente 
décision ;  

Article 2. La signature de l’acte authentique ou de tout autre document 
inhérent à la procédure de transfert sans déclassement, à intervenir à la 
diligence et aux frais exclusifs du demandeur est autorisée ; 
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Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 
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26-DD-0329 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
TOURCOING - 

TRANSFORMATION DU BOULEVARD INDUSTRIEL OUEST DE TOURCOING EN 

CEINTURE VERTE - PHASE 2, ENTRE LA RUE DU CLINQUET ET L'AVENUE DE LA 

FIN DE LA GUERRE - AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE - DEMANDE DE 

SUBVENTION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 21 C 0044 du 19 février 2021 portant approbation du Plan 
Climat Air Énergie Territorial (PCAET) ; 
 
Vu la délibération n° 24-A-053 "Eau et Nature en Ville et Village" du Conseil 
d'administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 15 octobre 2024 actant le 
12ème Programme d’Intervention de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie (AEAP) ; 
 
Vu la programmation 2024 - 2026 au titre du PPI (Programme Pluriannuel 
d'Investissements) Espaces Publics et Voirie 2020-2026 ;  
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Vu l'inscription dans ce PPI du projet de transformation du boulevard industriel Ouest 
de Tourcoing en ceinture verte d'un deuxième tronçon (tronçon 2) correspondant à 
une partie de la Chaussée Watt et de la Chaussée Denis Papin, qui y figure sous 
l'intitulé " Tourcoing - Transformation du boulevard industriel Ouest en ceinture verte 
- Part travaux : tronçon 2 (chaussée Watt de la M671 à l'avenue Fin de la guerre)". 
Une courte séquence du tronçon 1 (séquence D) doit être intégrée à cette deuxième 
phase de travaux pour assurer le meilleur fonctionnement du carrefour Chaussée 
Watt/rue de Béthune ; 

 
Considérant que le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) définit la politique de 
la MEL en matière de lutte contre le changement climatique, qu'il vise à agir sur trois 
enjeux, à savoir l'atténuation du changement climatique par la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, l'adaptation aux effets et conséquences du 
réchauffement climatique sur le territoire et l'amélioration de la qualité de l'air, qu'il 
pose comme objectif l'atteinte de la neutralité carbone du territoire métropolitain d'ici 
à 2050 ; 
 
Considérant que l'AEAP apporte son soutien aux projets permettant la 
désimperméabilisation des sols urbains via la mise en œuvre de solutions de gestion 
durable et intégrée des eaux pluviales en vue de réinfiltrer les eaux et de favoriser la 
recharge des nappes ; 
 
Considérant que le projet de requalification du boulevard industriel Ouest de 
Tourcoing en ceinture verte est localisé dans le périmètre du PPRI Ruissellement 
Nord-Ouest de Lille et qu'il vise à créer une infrastructure verte en déconnectant les 
eaux pluviales, à désimperméabiliser à travers les espaces verts et les surfaces de 
promenade et ainsi à contribuer à la réduction du ruissellement et du risque 
d’inondation ; 
 
Considérant que le montant des travaux de gestion des eaux pluviales de la 
deuxième phase de travaux de transformation du boulevard industriel Ouest de 
Tourcoing en ceinture verte, et des frais associés éligibles à la délibération s’élève à 
627 543,51 € HT ; 
 
Considérant que le projet d’aménagement susvisé comprend la requalification 
complète de l'espace public et la réalisation d'aménagements cyclables de type piste 
unidirectionnelle ; 
 
Considérant que ce projet répond à des engagements environnementaux d'insertion 
dans la trame urbaine et à une gestion des eaux pluviales ambitieuse ; 
 
Considérant qu’il convient d'autoriser le dépôt d'un dossier de demande de 
subvention afférent permettant d'obtenir un financement de 55 % des dépenses 
correspondant à la réalisation de travaux de gestion des eaux pluviales, le projet 
présentant les conditions pour être soutenu dans le cadre de la délibération n° 24-A-
053 "Eau et Nature en Ville et Village" susvisée ;   
 





 
   26-DD-0329 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(125811) / mercredi 1er avril 2026 à 14:37  3 / 3 
RESEAUX, SERVICES ET MOBILITE-TRANSPORTS - ESPACE PUBLIC ET VOIRIE -AMENAGEMENT QUALITE DES 
ESPACES PUBLICS ET OUVRAGES 

 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'engager les démarches nécessaires au dépôt d'un dossier de 
demande de subvention Agence de l'Eau Artois-Picardie pour le projet 
" Tourcoing - Transformation du boulevard industriel Ouest en ceinture verte - 
Part travaux : tronçon 2 ", et de signer, le cas échéant, la convention et tout 
acte afférents ; 

Article 2. Le plan de financement prévisionnel s’établit comme suit : 

Financements prévisionnels % Financements 
prévisionnels en € HT 

Agence de l’Eau 55 345 148,93 

MEL 45 282 394,58 

TOTAL 100 627 543,51 

Article 3. D’imputer les recettes correspondantes aux crédits inscrits au 
budget général en section d'investissement ; 

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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